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LIBRE ÉCHANGE EN MÉDITERRANÉE 
- FORCES, FAIBLESSES ET DÉVELOPPEMENT  

 

Rapport élaboré par/de M. Milan M. Cvikl (Assemblée nationale de 

Slovénie)
1
 sur la résolution «Engagement vers le libre-échange en 

Méditerranée 

 

 

1.  RÉSUMÉ ET INTRODUCTION 

Les économies modernes sont régies par la thèse selon laquelle le commerce international 

augmente la croissance économique et améliore le niveau de vie. Le libre-échange est un 

modèle de marché au sein duquel les échanges de marchandises et de services entre (ou 

parmi) les pays ont lieu sans que des restrictions soient imposées par le gouvernement. 

Cependant, ces conditions ne sont pas réunies dans le cadre du commerce international, ce qui 

signifie qu'il nôexiste aucun libre ®change total. Lôon constate uniquement des tentatives de se 

rapprocher de telles conditions, comme la libéralisation des échanges où les restrictions 

commerciales en vigueur sont réduites. Le commerce international élargit le marché et permet 

l'utilisation des économies d'échelle. Selon les adversaires du libre-échange, l'augmentation 

du bien-être dans le commerce est uniquement globale et dépend de la redistribution des 

bénéfices. Le commerce extérieur pourrait engendrer des pertes considérables, en particulier 

parmi les industries récemment protégées, avec un inconvénient comparable.   

 

Lô®conomie mondiale comporte diverses formes de concurrence imparfaite, alors que le 

commerce international existe généralement sur les marchés dirigés par les États. Le fait est 

que, ¨ un certain moment de lôHistoire, tous les principaux pays d®veloppés (y compris le 

Royaume-Uni et les États-Unis, censés s'être développés dans le cadre d'une concurrence 

parfaite et dôune politique commerciale lib®rale) se sont montr®s tr¯s agressifs en recourant ¨ 

des sauvegardes et des subventions. Dans le contexte mondial actuel, aucun (ou presque) pays 

(soit un espace économique) ne soumet ses importations et ses exportations simplement aux 

conséquences spontanées de l'offre et de la demande. Ainsi, les conditions de libre-échange 

international (c.-à-d. entièrement libéralisé) ne s'appliquent pas (encore). Les États ont la 

possibilit® dôaugmenter les exportations ou de limiter les importations par le biais de diverses 

formes de tarifs, impôts, licences, droits d'accise, etc. Toutefois, l'application de ces mesures 

dans les relations ®conomiques internationales modernes sôav¯re de plus en plus limit®e par le 

gouvernement ou r®gie par lôOrganisation mondiale du commerce ainsi que par d'autres 

organismes internationaux. 

 

Le rapport entre régionalisme (c.-à-d. les blocs commerciaux), dôune part, et multilat®ralisme 

(c.-à-d. le libre-échange - le lib®ralisme), dôautre part, continue ¨ faire lôobjet dôune 

controverse. Le régionalisme commercial peut constituer une alternative au libre-échange et 

au règlement multilatéral du commerce international. Cependant, il peut également impliquer 

son introduction progressive, son évolution et sa promotion. Conclure des accords de libre-

®change ou dôautres accords ®conomiques sur une base r®gionale peut ®galement appara´tre 

comme une réaction à la lenteur (excessive) des négociations au niveau multilatéral. Les 

                                                 
1
 Le rapport avait ®t® pr®par® avec l'aide de M. Igor Zobavnik du D®partement de recherche de lôAssembl®e 

nationale de la république de Slovénie. 
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secteurs de libre-échange représentent une forme d'intégration économique entre les États et 

rassemblent des groupes d'États qui ont supprimé mutuellement les barrières commerciales, 

telles que les droits douaniers, les taxes à l'importation et les quotas sur la plupart (ou 

lôensemble) des marchandises mais qui n'ont pas ®tabli un tarif uniforme applicable aux pays 

tiers. En théorie, cette forme d'intégration convient aux pays dotés de structures de production 

complémentaires. En termes légaux, un secteur de libre-échange est créé par le truchement 

dôun accord commercial r®gional supprimant les restrictions mutuelles sur le march® entre les 

parties pour tous les types de marchandises et de services, tandis que les parties peuvent 

maintenir des restrictions commerciales ¨ lô®gard des pays tiers. 

 

La politique commerciale commune de lôUE est fond®e sur des principes communs, en 

particulier en ce qui concerne les droits de douane ainsi que les mesures de libéralisation et de 

protection des échanges. Les règlements européens relatifs à la politique commerciale 

commune lient, de facto, entièrement les États membres et sont directement applicables dans 

lôensemble de ceux-ci. Les accords commerciaux représentent une partie extrêmement 

importante de la politique commerciale de lôUE. Les accords sign®s par l'UE poursuivent 

divers objectifs, alors que ceux conclus entre l'UE et les pays tiers moins développés (par 

exemple les États méditerranéens) sont de nature asymétrique. Cela signifie que, une fois 

lôaccord entr® en vigueur, l'UE supprime g®n®ralement tous les droits de douane sur les 

produits industriels, tandis que les autres pays les réduisent graduellement (au cours d'une 

certaine période de transition à compter de lôentr®e en vigueur de l'accord). En ce qui 

concerne l'agriculture, la pêche et les produits agricoles transformés, les parties conviennent 

en g®n®ral dôun ®change mutuel de concessions. 

 

L'intérêt de l'UE dans le Sud de la Méditerranée a débouché sur divers accords économiques. 

Un nouveau virage dans les relations entre les deux régions a été marqué par la conférence 

des ministres des Affaires ®trang¯res de lôUE et des pays m®diterran®ens ¨ Barcelone en 1995 

(conférence de Barcelone). Celle-ci a symbolisé le commencement d'une nouvelle association 

- le partenariat euro-méditerranéen. La conférence a adopté la Déclaration de Barcelone dont 

les objectifs sont:  

 

-  Partenariat politique et de sécurité: établissement d'un espace commun de paix et de 

stabilité;  

-  Partenariat ®conomique et financier: cr®ation dôune zone de prosp®rit® partag®e;  

-  Partenariat dans les sphères sociales, culturelles et humaines: développement des 

ressources humaines, promotion de la compréhension entre les deux cultures et des 

échanges entre les sociétés civiles des deux rives de la Méditerranée.  

 

L'objectif final du partenariat euro-méditerranéen consiste en la libre circulation des 

marchandises, des services et des capitaux d'ici à 2010 (c.-à-d. une zone de libre-échange).   

 

L'UE a signé des accords bilatéraux distincts avec divers pays méditerranéens. Bien que le 

partenariat semble intéressant en termes de libre-échange, sa portée demeure très limitée et 

son avenir incertain. La régionalisation ouvre la voie au développement de la côte méridionale 

et orientale de la Méditerranée (Darbot-Trupiano, 2005). Certains détracteurs du partenariat 

euro-méditerranéen arguent du fait que celui-ci ne peut aboutir car il ne vise pas une véritable 

intégration économique des pays méditerranéens dans l'économie européenne. Une étude 

ind®pendante men®e par l'Universit® de Manchester ¨ lôattention de l'UE a indiqu® que la zone 

de libre-échange engendre des retombées économiques, en particulier sur une base à long 
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terme, alors que les retombées économiques directes sont faibles. Des effets négatifs sur la 

protection de l'environnement et les affaires sociales des pays méditerranéens sont envisagés.  

Apr¯s la conclusion dôaccords de libre-échange, le commerce entre l'UE et les pays 

méditerranéens s'est véritablement amélioré et les négociations concernant les services et les 

produits agricoles continuent. L'UE soutient également financièrement le partenariat euro-

méditerranéen (jadis par le biais des programmes MEDA et MEDA II et, depuis 2007, au 

moyen de lôinstrument europ®en de voisinage et de partenariat). En 2007, la France a propos® 

l'établissement d'une «Union méditerranéenne», impliquant uniquement certains États 

membres européens (méditerranéens). 

 

Les pays méditerranéens qui ont d®cid® dôembo´ter le pas ¨ l'UE et dôadopter sa strat®gie de 

développement la considèrent comme un modèle de bien-être économique et de réussite 

politique. Le processus de régionalisation nourrit leur espoir de pouvoir améliorer et intégrer 

facilement l'économie mondialisée ainsi que la dynamique du développement durable et 

d'atteindre un certain degr® de stabilit® politique. ê lôheure actuelle, la zone de libre-échange 

euro-m®diterran®enne n'a pas encore vu le jour. Il convient, dôabord, de reconna´tre que le 

libre-échange représente une avancée importante vers la régionalisation mais il reste beaucoup 

à faire, également en raison du caractère tout à fait unique du modèle de libre-échange euro-

méditerranéen. Bien que l'idée de créer une zone de libre-échange ait été encouragée par 

lôintensit® des ®changes, la caract®ristique principale d'un tel processus r®side dans les 

échanges commerciaux disproportionnés. Le projet de libre-échange euro-méditerranéen 

concerne actuellement uniquement les échanges de marchandises. Dans le meilleur des cas, la 

coopération sera étendue à d'autres secteurs également (Darbot-Trupiano, 2005). 

 

Des zones de libre-échange sont également créées sur le continent américain. Les pays 

dôAm®rique du Nord ont adh®r® ¨ lôaccord de libre-échange nord-américain (ALENA) tandis 

que les pays dôAm®rique du Sud (la plupart) ont rejoint le MERCOSUR. £tant donn® 

l'opposition manifestée par un (trop) grand nombre de pays sud-américains, l'idée de créer une 

zone de libre-échange incluant le continent dans sa totalité (fomentée par les États-Unis) d'ici 

¨ 2005 est rest®e lettre morte. Les donn®es disponibles prouvent que lôALENA s'est av®r® 

utile pour lôensemble de ses membres, y compris le Mexique consid®r® comme le pays le 

moins développé, avec, toutefois, certaines conséquences négatives pour l'agriculture. 

 

D'un point de vue historique, le commerce (c.-à-d. les échanges de marchandises et de 

services) a toujours été étroitement lié au développement de l'humanité. Cette activité 

économique, qui suit la production, sert de fondement au bien-être et à la croissance 

économique et constitue également un moyen d'intégrer diverses cultures. Le commerce 

international acquiert actuellement une importance croissante, non seulement en termes 

économiques mais également du point de vue plus large des relations internationales. 

Malheureusement, le commerce a également son côté obscur, engendrant des conflits et des 

guerres. Néanmoins, bien que le côté obscur du commerce soit toujours très actuel, sa mission 

primaire (en particulier augmenter le bien-être de tous les participants) demeure inchangée car 

le commerce profite tant ¨ l'acheteur quôau vendeur.  

 

La préparation d'une étude couvrant plusieurs matières liées aux accords de libre-échange en 

Méditerranée
2 
sôest av®r®e laborieuse. Cette ®tude pr®sente les forces et les faiblesses du libre-

                                                 
2
 Révision des accords de libre-échange entre les pays méditerranéens et l'UE, présentant les conditions en vue 

de la création d'une zone de libre-échange en Méditerranée, ses forces et ses faiblesses, les opportunités de 

poursuite et de développement de la zone de libre-®change ainsi quôune analyse comparative des zones de libre-

échange existantes.   
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échange en Méditerranée et son évolution prévisible. Elle tient également compte des 

arguments théoriques et pratiques pour et contre le libre-échange (en général et en 

Méditerranée).  

 

Le deuxième chapitre traite des aspects théoriques de l'utilité du (libre) commerce extérieur et 

décrit les notions appropriées, les théories économiques sur le commerce extérieur, les zones 

de libre-échange, les arguments des partisans et des adversaires du libre-échange, les aspects 

économiques et légaux des zones de libre-échange ainsi que la relation entre les approches 

multilatérales et régionales visant à réguler le commerce international. Ce chapitre présente le 

thème central - la zone de libre-échange en Méditerranée (accord de libre-échange entre l'UE 

et les pays méditerranéens), expliqué en détails dans le troisième chapitre. Ce dernier décrit 

les principes fondamentaux du commerce extérieur de l'UE, le partenariat euro-méditerranéen 

et la (prochaine) zone de libre-échange euro-m®diterran®enne, ainsi quôune liste d'accords de 

libre-échange signés entre l'UE et les différents pays du sud de la Méditerranée, accompagnés 

de leurs caractéristiques communes. En outre, le chapitre présente les forces et les faiblesses 

du libre-échange en Méditerranée et les activités de l'UE liées au partenariat euro-

m®diterran®en pour 2008. Sont ®galement bri¯vement pr®sent®es dôautres int®grations 

(existantes et prévues) de libre-échange dans la région, y compris celles n'impliquant pas 

l'UE. En guise de conclusion, il s'agira d'une présentation de la récente proposition française 

dô®tablissement dôune çUnion m®diterran®enneè. Le quatri¯me chapitre d®crit bri¯vement la 

plus grande zone de libre-échange au monde actuellement, composée de trois pays 

d'Amérique du Nord (ALENA), et tente de comparer la situation en Amérique du Sud (la zone 

de libre-échange du MERCOSUR) à la relation entre l'UE et les pays méditerranéens. 

 

La plupart des sources et des îuvres littéraires ont été recherchées sur Internet. Les sites 

officiels des organismes étatiques nationaux et étrangers ont été consultés, ainsi que les 

documents informatifs issus de diverses universités, généralement des thèses de maîtrise et de 

doctorat, des articles spécialisés et autres sources.  
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2. ASPECTS THÉORIQUES  

 

Lôutilit® du libre-échange, des zones de libre-échange et des 

accords de libre-échange 
 

2.1. Définitions 

 

Le commerce (commercer) signifie échanger des marchandises et des services sur une base 

volontaire. La forme originelle du commerce consistait en lô®change direct de marchandises et 

de services. Au contraire, les commerçants modernes négocient généralement via un 

instrument dô®change (c.-à-d. lôargent); par cons®quent, lôachat peut °tre s®par® de la vente. 

Le commerce existe pour de nombreuses raisons. La raison principale est la spécialisation car 

la plupart des personnes se concentrent sur un petit aspect de la production de marchandises et 

de services et réalisent des échanges pour d'autres produits. Le commerce existe également 

entre les régions dans la mesure où ces différentes régions ont un intérêt comparable dans la 

production d'un certain produit commercialisable ou parce que la taille des différentes régions 

permet de tirer profit de la production à grande échelle.  

 

Le commerce international est l'échange de marchandises et de services au-delà des 

frontières nationales. Dans la plupart des pays, il représente une part significative du PIB. Son 

importance et son ampleur ont augmenté aux cours des derniers siècles, principalement en 

raison de l'industrialisation, du transport avancé, de la mondialisation et des sociétés 

multinationales. Bien qu'il existe habituellement peu de restrictions commerciales au sein 

même des pays, elles se retrouvent sans doute dans le commerce international où elles 

s'appliquent généralement aux importations (taxes à l'importation, quotas, restrictions) mais 

parfois, également, aux exportations (taxes à l'exportation ou subventions). Ces barrières 

commerciales impliquent une politique protectionniste mais, si elles étaient abolies, une 

condition au libre-échange existerait.  

 

 

2.1.1. Théories du commerce international  

 

Plusieurs th®ories et doctrines ont ®t® d®velopp®es au cours de l'histoire avec lôambition de 

tenter d'expliquer la manière dont le commerce international peut être utilisé en vue de 

maximiser les avantages économiques pour les individus, les économies et les secteurs 

économiques participants: le mercantilisme (16
ème

 siècle), le libéralisme (fin du 18
ème

 siècle), 

le protectionnisme (ann®es 30), lôinterventionnisme (le çNew Dealè am®ricain) et la 

mondialisation (années 80), (Rakovec, 2005). 

 

Le lien entre les économies d'échelle croissantes et le commerce international, où les 

changements technologiques jouent un rôle central, peut être représenté par le schéma ci-

dessous:  

 

Schéma 1: La logique des nouvelles théories du commerce international  

 
Économies 

dô®chelle 

Concurrence 

imparfaite 

(monopoles) 

Incitants des 

changements 

technologiques 

Économies 

dô®chelle 
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Source: Svetliļiļ, p.185. 

 

 

Le libre-échange constitue un modèle de marché au sein duquel les échanges de 

marchandises et de services entre ou parmi les pays ont lieu sans que des restrictions soient 

imposées par le gouvernement. Ce modèle inclut:  

- les échanges de marchandises exemptés de taxes (y compris les droits de douane) ou 

autres barrières commerciales (par exemple les quotas sur les importations ou les 

subventions accordées aux producteurs);   

- les échanges de services exemptés de taxes;   

- l'absence de politiques de distorsion du commerce (comme les taxes, subventions, 

règlements ou autres lois) qui offre à des sociétés, ménages ou intrants de la 

production un avantage par rapport à d'autres;   

- le libre accès aux marchés et à l'information du marché;   

- lôincapacit® des soci®t®s de distordre les march®s par la mise en place dôun monopole 

ou d'un oligopole puissant ou par le biais de mesures gouvernementales;  

- la libre circulation des personnes (main-dôîuvre) et des capitaux entre et dans les 

pays.   

 

 

Cependant, en réalité, ces conditions ne sont pas réunies dans le cadre du commerce 

international, ce qui signifie qu'il nôexiste aucun libre ®change total. Lôon constate 

uniquement des tentatives de se rapprocher de telles conditions, comme la libéralisation des 

échanges où les restrictions commerciales en vigueur sont réduites. Ainsi, la libéralisation des 

échanges ou le libre-échange désigne uniquement un libre-échange qui - dans la pratique - 

n'est jamais aussi libre que celui présenté dans le modèle de marché susmentionné. 

 

 

2.2.  Partisans du libre-échange  

 

ê lô®poque du lib®ralisme, diverses th®ories ont ®merg®, pr®conisant l'utilit® du commerce 

international. La théorie de l'avantage absolu dans les coûts de production a été mise en 

exergue par Adam Smith et complétée par David Ricardo avec sa théorie de l'avantage relatif 

dans les coûts de production
3
. Lô®l®ment central de cette th®orie r®side dans le fait que chaque 

nation devrait se spécialiser dans les activités pour lesquelles elle atteint des coûts de 

production relativement moins élevés que les autres nations. Au cours de la deuxième moitié 

du 20
ème

 siècle, la théorie de Ricardo a été améliorée par Heckscher, Ohlin et Samuelson avec 

leur modèle HOS qui a introduit un certain nombre d'intrants de la production dans la théorie 

de Ricardo. Toutes les théories susmentionnées démontrent, cependant, que tant le commerce 

international que la sp®cialisation de production des pays dans le cadre dôactivit®s o½ ils ont 

un int®r°t comparable b®n®ficient ¨ lôensemble des pays impliqués.
4
 Lesdites théories sont 

                                                 
3
 Les deux économistes ont exercé au Royaume-Uni, bien que Ricardo ait été originaire du Portugal. À cette 

époque, l'empire britannique était la principale économie mondiale. 
4
 Beaucoup plus tard, Leontief a constaté que les exportations américaines consommaient davantage de main-

dôîuvre que de capitaux, comme pr®conis® par la th®orie classique (dans la th®orie de sciences ®conomiques, ce 

Commerce 

international 



10 

fondées sur la présomption de la concurrence parfaite (Rakovec, 2005). De nos jours, les 

économistes privilégient généralement la thèse selon laquelle le commerce international 

améliore la croissance économique et le niveau la vie. 

 

Le commerce international ®largit le march® et permet lôutilisation des ®conomies d'®chelle. 

Si un pays exporte des produits pour lesquels la production est supérieure à la moyenne et 

importe ceux pour lesquels la production est inférieure à la moyenne, la part de ses industries 

où la production est supérieure augmente et la part de celles où la production est inférieure 

diminue. Ainsi, en économie, tous les coûts diminuent. Par ailleurs, le commerce international 

permet de consolider la structure de production et dôam®liorer l'adaptabilit® de lô®conomie. Le 

commerce international possède également une valeur éducative et prévoit une condition de 

concurrence dans l'économie locale. Il aide à percevoir les changements du monde et à les 

transposer dans l'économie locale, offrant au monde les excédents locaux. Au vu de ses 

avantages dynamiques, le commerce international joue dôune certaine mani¯re un r¹le 

semblable au développement technologique, dans la mesure où il augmente les capacités de 

production dôun pays
5 

(Senjur, 2002). 

 

Pour les petits pays, le commerce international revêt une importance bien plus grande que 

pour les plus grands. Les pays plus petits sont désavantagés en raison de leurs marchés 

intérieurs plus petits et ne peuvent pas réaliser efficacement des activités économiques 

impliquant des économies d'échelle. Par ailleurs, les pays plus petits ne peuvent disposer 

dôune structure de production suffisamment sp®cialis®e. Les march®s int®rieurs de ces pays 

sont trop petits pour tenir compte d'une dynamique de développement relativement réussie. 

Cependant, indépendamment de celle-ci, nombre de petits pays voient leur développement 

couronné de succès. Outre des conditions d'exportation favorables, un petit pays doit se 

concentrer sur la promotion de l'exportation des produits et des services dans les niches 

spécialisées du marché (Predolac, 2006).  

 

Lô®conomie mondiale est domin®e par diff®rentes formes de concurrence imparfaite et le 

commerce international se déroule généralement sur les marchés régis
6
. Partant de ces 

conclusions, plusieurs théories «alternatives» ou nouvelles ont été développées, comme la 

th®orie du foss® technologique, la th®orie du cycle de vie dôun produit, la th®orie du 

commerce intra-industriel, etc. Ces théories alternatives soulignent également les avantages 

d'une économie ouverte. Certaines nouvelles théories du commerce international proposées 

par des économistes tels que Brander, Dixit, Helpman, Krugman et Spencer parlent des 

retombées plus élevées réalisées dans une économie oligopolistique. Un tel résultat conduit à 

la conclusion selon laquelle les mesures restrictives imposées par un pays peuvent améliorer 

les relations commerciales en sa faveur. Toutefois, sur une base à long terme, les restrictions 

commerciales m¯nent toujours ¨ la d®t®rioration des termes de lô®change pour les deux pays 

et, par conséquent, à un niveau de bien-être inférieur (Rakovec, 2005).  

                                                                                                                                                         
phénomène est connu comme le «paradoxe Leontief») et a ainsi contesté la théorie classique du commerce 

international.  
5
 Ces rapports sont consolid®s par des calculs pratiques. En 1999, Jeras (2003) d®clare que Damijan et dôautres 

ont étudié l'effet de la libéralisation du commerce sur la performance du pays. Dans le cas de la Pologne, par 

exemple, ils ont tent® de calculer le pourcentage de lôaugmentation de son PIB apr¯s l'abolition des droits de 

douane.  L'abolition des droits de douane sôest d®roul®e concomitamment ¨ la conclusion de l'accord de libre-

®change avec l'UE et ¨ la cr®ation de lôaccord de libre-échange centre européen (ALECE). Ils ont conclu que 

l'abolition des droits de douane (d'ici à 1999) a conduit à une augmentation du PIB de la Pologne de 7,3%.  
6
 Il est intéressant de noter quôHymer, en 1960, a constaté que les IED (investissements étrangers directs) ont 

lieu uniquement dans les conditions de concurrence imparfaite, de différentiation de produit et de barrières à 

lôentr®e sur les march®s (Rakovec, 2005). 
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C'est un fait historique que le Royaume-Uni et les États-Unis,
7
 qui se sont prétendument 

développ®s dans le cadre dôune concurrence imparfaite et d'une politique commerciale 

lib®rale, se sont montr®s, au cours dôune certaine p®riode de l'histoire, tr¯s agressifs en 

recourant aux sauvegardes et aux subventions (Predolac, 2006). Une pratique protectionniste 

similaire, comme prédécesseur du succès économique du pays, semble avoir été appliquée au 

sein d'autres puissances ®conomiques, par exemple lôAllemagne, le Japon et la Chine. 

 

 

 

 

 

2.3. Adversaires du libre-échange  

 

Aucun pays (ou espace ®conomique) nôabandonne simplement ses importations et ses 

exportations aux r®actions spontan®es de lôoffre et de la demande nationale et mondiale. Les 

conditions du libre- (soit entièrement libéralisé) échange international ne sont pas 

dôapplication dans le monde moderne. Un pays peut augmenter les exportations ou diminuer 

les importations par le biais de diverses formes de droits douaniers, taxes, licences, droits 

dôaccises, etc. Lôapplication de ces mesures dans les relations ®conomiques internationales 

modernes est, toutefois, de plus en plus limitée ou contrôlée (Rakovec, 2005). 

 

Contrairement ¨ lôopinion dominante sur lôutilit® du commerce, les critiques estiment que le 

commerce international n'est pas utile, voire engendre des effets négatifs sur, par exemple, les 

pays en développement en raison du transfert des revenus des pays pauvres vers les pays 

riches comme corollaire de ce qui suit: 

 

-  l'augmentation de la demande mondiale des produits de base est limitée; les pays 

développés sont technologiquement avancés, l'efficacité de l'utilisation des matières 

premières dans l'industrie s'est considérablement améliorée et la productivité du 

secteur agricole dans les pays développés a augmenté; 

-  les termes de l'échange des pays dont les exportations se fondent sur les produits de 

base se détériorent en raison du contrôle oligopolistique du marché des intrants et des 

biens consommables dans les pays développés;  

-  le renforcement du protectionnisme dans le secteur agricole par les pays développés 

(Todaro et Smith dans Borak et Suġa, 2006). 

 

                                                 
7
 La prédominance du libre-échange aux États-Unis coïncide avec la supériorité incontestable de son économie 

mondiale. En ce qui concerne les États-Unis et la libéralisation du commerce extérieur, les économistes 

classiques (Smith et Ricardo) ont été opposés à Henry Charles Carey, contemporain de Ricardo, un économiste 

célèbre du 19
ème

 siècle issu de la «American School of capitalism», mieux connu pour son îuvre çHarmony of 

Interest». Contrairement à ce qu'il a appelé le «système anglais» (soutenu par Smith et Ricardo) de libre-échange 

laissez-faire, Carey un défendu le «système américain» du capitalisme développemental, par la protection des 

tarifs et lôintervention du gouvernement en vue dôencourager la production. L'intervention a également été 

soutenue dans la pratique, le plus explicitement sous les présidences Lincoln et Grant, aboutissant au années 

trente (avec le « Hawley-Smoot Tariff Act» de nature protectionniste). Pendant la présidence de Franklin D. 

Roosevelt, le d®mant¯lement des barri¯res au commerce ext®rieur a commenc® et sôest poursuivi apr¯s le 

Seconde Guerre mondiale, alors que le États-Unis ne sont devenus le fervent défenseur du libre-échange que 

dans les années quatre-vingt-dix, à la suite des activités exécutées à l'époque par le président Kennedy.  
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Selon les adversaires du libre-échange, l'augmentation de la richesse des échanges est 

uniquement globale et dépend de la redistribution des revenus. Le commerce extérieur 

pourrait engendrer des pertes considérables, en particulier parmi les industries récemment 

protégées, avec un inconvénient comparable. Les partisans du libre-échange ne partage pas ce 

point de vue et répliquent que les gains des gagnants excèdent les pertes des perdants. 

 

2.4. Alternatives au libre-échange  

 

Outre lô®num®ration des inconvénients du libre-échange, ses opposants suggèrent également 

des alternatives envisageables. En voici quelques exemples parmi les plus communs: 

 

-  le protectionnisme représente la politique économique (souvent accompagnée 

dôactions politiques) d'isolement de l'économie d'un pays par l'imposition de droits 

douaniers, de quotas, de restrictions, dôune s®curit® aux fronti¯res et autres mesures. 

Les d®fenseurs du protectionnisme affirment qu'il emp°che lô®branlement de la fragile 

structure salariale et tarifaire par le dumping extérieur, le commerce inéquitable avec 

des pays non d®velopp®s, lôarbitrage professionnel, lôimmigration ill®gale et toute 

autre ingérence étrangère sur le marché intérieur;   

-  lô®quilibre des ®changes est un modèle alternatif au libre-échange, selon lequel il est 

exig® des nations quôelles offrent une structure des ®changes ®quitable et r®ciproque, 

ce qui signifie qu'elles ne peuvent accuser de grands déficits commerciaux. En cas de 

déficits, la nation excédentaire doit trouver une manière d'équilibrer les échanges; 

-  le commerce équitable est un mouvement social organisé qui, dans le cadre du 

commerce international, favorise «un prix raisonnable» ainsi que des normes sociales 

et environnementales dans les secteurs liés à la production d'une grande variété de 

produits;
8
 

-  lôéchange international, occasionnellement organisé par certains pays (lôancien 

Union soviétique, les nations de la Ligue arabe); 

-  les seuils tarifaires internationaux: dôaucuns arguent du fait que le libre-échange est 

responsable du déclin du prix des produits de base internationaux. Lôune des raisons 

de ces prix bon marché est la surproduction de produits de base subventionnés dans le 

monde développé. Au lieu de supprimer les subventions, certains suggèrent de les 

étendre au monde en développement; 

-  les blocs commerciaux régionaux: certains plaident en faveur du libre-échange au 

sein des blocs commerciaux régionaux mais non entre les blocs. Les pays ¨ lôint®rieur 

d'une union douanière affichent généralement des conditions de vie et des normes 

sociales similaires. 

-   

2.5. Multilatéralisme et régionalisme  

 

Sur le plan multilat®ral, l'accord le plus complet est l'accord r®gissant lôOrganisation mondiale 

du commerce - OMC 
9
 qui fut créée le 1

er
 janvier 1995. Au premier cycle de négociation, le 

                                                 
8
 Fair trade is presented in more detail in, e.g., Borak and Suġa (2006). 

9
 LôOMC est une organisation internationale ®tablie en vue de r®guler le commerce multilat®ral entre les pays 

membres.  Créée en 1995 par lôaccord de Marrakech ¨ la suite du cycle d'Uruguay (1986-1994), alors que le 

système commercial de base (limité principalement aux produits industriels)  avait ®t® ®tabli au d®but  de lôann®e 

1947  par la signature de lôaccord g®n®ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). LôOMC englobe un 

bien plus grand nombre de r¯gles ou dôaccords visant ¨ r®guler lô®change de produits industriels et agricoles, de 
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GATT comptait 23 membres, au fil des années le nombre de signataires est passé à 144, la 

Slovénie ayant adhéré le 27 septembre 1994 comme étant le 124
ème

  
 
(site Internet de 

lôUniversit® de Maribor). 

 

Lôon accorde ®galement une importance consid®rable aux accords sur les échanges de 

matières premières, comme l'Accord international sur le café - AIC, lôAccord international sur 

le caoutchouc naturel, et le plus connu lôOrganisation des pays exportateurs de p®trole - 

l'OPEP (site Internet de lôUniversit® de Maribor). 

 

Les politiques commerciales ®tablies par les accords de lôOMC sont bas®es sur les principes 

suivants (Tratnik, 2002):  

- la non-discrimination ou le système des conditions plus favorables,  

- le traitement national,  

- lôengagement au libre-échange,  

- la transparence (prévisibilité ou confiance).  

 

Sur le plan régional, les accords commerciaux ont mené à certaines des intégrations 

économiques les plus importantes:  

- la CEE, Communaut® ®conomique europ®enne, lôactuelle Union europ®enne (c.-à-d. 

UE),  

- l'AELE, Association européenne de libre-échange, 

- NAFTA, Accord de libre-échange nord-américain. 

 

Le régionalisme est une alternative au libre-échange et au règlement multilatéral du 

commerce international. De même, il peut être considéré comme une base pour leur 

établissement progressif, leur évolution et leur promotion. Les accords régionaux sont, en 

réalité, une réponse aux négociations (trop) lentes sur le plan multilatéral.  
 

D'autre part, les accords commerciaux régionaux ont certaines faiblesses, telles que la non-

transparence et les pressions exerc®es sur des pays plus faibles, côest pourquoi l'UE lutte pour 

le succès des négociations multilatérales. Par ailleurs, avec une plus grande activité des pays 

tiers sur les plans bilatéraux et régionaux, l'UE risque de se voir exclue d'un tel processus et 

de manquer des nouveaux échanges et des investissements intéressants dans le monde (Livre 

blanc, 2007).  

 

La relation entre le régionalisme (blocs commerciaux), d'une part, et le multilatéralisme 

(libre-échange - lib®ralisme), d'autre part, continue ¨ faire lôobjet dôune controverse. 

Conform®ment ¨ lôarticle XXIV du GATT, lôOMC permet des accords r®gionaux (qui seront 

exp®di®s ¨ lôOMC pour l'®valuation de conformit®) qui ne devraient pas °tre contraires au 

système de commerce international. Le critère principal est que le commerce avec les pays 

tiers ne soit affect® plus quôavant la formation du groupe r®gional. Bas® sur le GATT, deux 

formes de commerce préférentiel sont envisageables: lôUnion douanière et la zone de libre-

échange (Alvarez-Coque, 2003).  

                                                                                                                                                         
services, et dôaspects marchands des droits ¨ la propri®t® intellectuelle. En outre, lôOMC dispose dôun 

mécanisme multilatéral en vue de régler les conflits pouvant survenir entre les membres ainsi que dôun 

mécanisme évaluant régulièrement les politiques commerciales de ses membres. Le r¹le principal de lôOMC est 

de coordonner de futures négociations intergouvernementales multilatérales pour réduire ou éliminer les 

barrières au commerce international.  Au vu du grand nombre de membres et des conflits d'intérêts, de telles 

négociations sont complexes et durables ï côest pourquoi, en ce qui concerne le commerce international, les pays 

ont augmenté leurs tentatives de communication bilatérale ou régionale entre les pays (Livre blanc sur le 

commerce et lôinvestissement, 2007: ci-après, le Livre blanc, 2007).  
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Une zone de libre-échange est une forme d'intégration économique entre des pays. 

L'intégration économique réduit les barrières entre différents marchés nationaux et peut être 

classée par catégorie, selon le niveau d'intégration, dans les groupes suivants: (1) zone 

dô®changes pr®f®rentiels, (2) zone de libre-échange, (3) Union douanière, (4) marché 

commun, (5) union économique et monétaire, et (6) pleine intégration économique. Les zones 

(3), (4), (5) et (6) sont également des zones de libre-échange (2). Le plus haut niveau 

d'int®gration ®conomique existant parmi les pays ind®pendants est lôUnion mon®taire 

européenne des États membres qui ont adopté l'euro en tant que devise commune.   

 

Le tableau ci-dessous présente les différents niveaux d'intégration économique et des mesures 

®conomiques sôy r®f®rant (caract®ristiques principales).  

 

 

 

Tableau 1: Niveaux d'intégration régionale internationale et leurs caractéristiques principales:  

 
 Caractéristiques principales 

Niveau 

dôint®gration  

Abolition des 

tarifs et des 

quotes-parts  

Tarif 

douanier 

externe 

commun 

Mobilité des 

entrées de 

production  

Politique 

économique 

harmonisée  

Pleine intégration 

des politiques 

économiques  

Zone de libre-

échange   

OUI NON  NON  NON  NON  

Union 

douanière  

OUI OUI NON  NON  NON  

Marché 

commun   

OUI OUI  OUI  NON  NON  

Union 

économique  

OUI  OUI  OUI  OUI  NON  

Pleine union 

économique  

OUI  OUI  OUI  OUI  OUI  

Source: adapt® de Jovanoviļ, dans Plevnik p. 20.  

 

 Une zone de libre-échange est donc un groupe défini de pays ayant accepté d'éliminer entre 

eux les barrières commerciales (telles que les tarifs et les quotes-parts) sur la plupart (sinon 

toutes) les marchandises, mais n'ayant pas les mêmes politiques vis-à-vis des pays nô®tant pas 

membres. En théorie, une telle forme d'intégration est seulement équilibrée si les structures de 

production des pays sont complémentaires. Dans une situation concurrentielle, une forme plus 

appropriée d'intégration est l'Union douanière (Alvarez-Coque, 2003). 

 

 

2.6.  Accords de libre-échange et traités internationaux  

 

Les accords économiques internationaux
10

 peuvent être divisés en quatre catégories: (1) les 

accords sur la coopération économique et commerciale, fournissant des principes généraux de 

                                                 
10

 Les conventions et les traités internationaux sont la source principale du droit international. D'autres termes 

utilisés comme synonyme pour le traité ou certain type de traité incluent: accord, pacte, protocole, charte, 

engagement, déclaration, participation, arrangement, entente, règlements, et dispositions. Les traités régulent le 
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coopération; (2) les accords sur la promotion et la protection des investissements, (3) les 

accords sur la suppression des doubles impositions, et (4) les accords de libre-échange, visant 

à établir progressivement la libre circulation des marchandises, des services, du capital, et du 

travail (Rakovec, 2005). 

  

Sur le plan juridique, les accords commerciaux régionaux créent une zone de libre-échange et 

éliminent les barrières commerciales entre les membres pour tous types de marchandises. Les 

membres peuvent, cependant, maintenir des barrières commerciales vis-à-vis de pays tiers. Un 

élément essentiel de la zone de libre-échange est l'origine des marchandises. À la différence 

d'une Union douanière, la zone de libre-échange n'applique pas la même politique tarifaire et 

de quote-part envers les pays non membres. Ainsi, des certificats d'origine sont nécessaires 

pour empêcher l'évasion fiscale (sous forme de réexportation), prévoyant un volume 

minimum d'entrées matérielles domestiques et la valeur ajoutée des biens domestiques 

(Plevnik, 2006).  

 

Le concept du «libre-échange» comporte une dimension politique et assez souvent les accords 

de libre-échange présentent des restrictions commerciales additionnelles. Ces dernières sont 

souvent imposées par des pressions domestiques de la part de grandes sociétés, de 

protectionnistes environnementaux, et de syndicats, réclamant tous la protection de leurs 

intérêts. 

 

 

2.7.  Accords de libre-échange régionaux   

 

Au cours des quinze dernières années, les accords commerciaux se sont multipliés. Il n'y a 

presque aucun pays dans le monde qui nôest pas en voie ou qui nôa pas encore sign® un ou 

plusieurs accords régionaux d'intégration. 
11

Le principal enjeu des accords commerciaux est 

économique mettant en avant les avantages apportés par la concurrence accrue et la possibilité 

de réaliser des économies d'échelle plus importantes 
12 

(Jeras, 2003).   

                                                                                                                                                         
plus souvent les relations économiques entre les pays en ce qui concerne les opérateurs économiques des 

signataires (accord de libre-échange, clause préférentielle, protection d'investissement, union douanière, etc.) 

(site Internet de lôUniversit® de Maribor). 
11La Banque mondiale emploie le terme "accord régional d'intégration" en vue de mettre lôaccent sur ses 

effets non-économiques.  Assez régulièrement, en fait, les accords commerciaux ont également des effets 

politiques et sociaux  (par exemple  l'UE) (Jeras, 2003).   
12

Les principales étapes du développement des accords commerciaux sont:  

1.  La reconnaissance que l'intégration efficace exige plus qu'une simple réduction  (abolition)  des tarifs et des 

quotes-parts.  Plusieurs autres barrières mènent à la segmentation des marchés et gênent la libre circulation des 

marchandises, des services, des investissements, et des idées.  

2.  La transition du régionalisme vers un modèle plus ouvert.  Beaucoup d'accords commerciaux signés parmi les 

pays en voie de développement dans les années septante ont été basés sur un modèle du développement de 

substitution d'importation, mise en application grâce aux accords régionaux associés aux barrières substantielles 

du commerce extérieur.  

3. Le bloc commercial, où les pays développés et moins développés participent équitablement.  De tels accords 

visent à favoriser l'économie de tous les membres.  

La troisième étape est également la plus efficace.  Un premier exemple en ®tait lôALENA, ®largissant l'accord de 

libre-échange entre les États-Unis et le Canada avec le Mexique en 1994. Des accords semblables existent 

également entre l'UE et des pays moins développés: les accords européens avec les pays candidats, un accord 

particulier avec la Turquie, et, récemment, une politique de ce qui est connu comme des accords méditerranéens, 

offrant des opportunit®s aux pays de lôAfrique du Nord et du Moyen-Orient (Jeras, 2003).  
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La Banque mondiale divise les effets des accords commerciaux en deux catégories: (1) les 

effets de compétitivité et de balance, et (2) les effets du commerce et de la localisation. Les 

effets de compétitivité et de balance surgissent lorsque les marchés séparés de différents pays 

intègrent  un marché simple et unifié. Un plus grand marché permet les économies d'échelle et 

facilite les contacts entre les producteurs dans les pays membres, tout en augmentant la 

concurrence entre ces derniers. L'efficacité croissante d'entreprise affaiblit les monopoles 

existants. Lô®volution de la taille du march® et de la comp®titivit® sera ressentie par les 

producteurs des non membres exportant sur le marché unique, et changera la structure de prix 

des produits et ainsi que le r®gime de lôIED. Avec une concurrence accrue, les prix 

diminueront tandis que lôIED se développera (car le marché étranger sera davantage 

attrayant). La réduction de prix des marchandises importées des pays associés encourage les 

consommateurs à acheter des produits des ces pays associés au lieu de ceux de leur pays ou de 

pays non membres. En conclusion, ceci aura comme conséquence les changements concernant 

le revenu réel des producteurs et des consommateurs aussi bien que du pays entier (Jeras, 

2003).  

 

Lôinconv®nient des accords commerciaux est tant la diminution du commerce et du transfert 

de technologie de et vers les non-membres, qu'une dépendance plus forte aux marchés 

spécifiques. Le plus souvent, cependant, les avantages sont bien plus importants que les 

inconvénients, comme indiqué par le grand nombre d'accords. En fait, ces dernières années, le 

monde a été témoin tant de la croissance du nombre d'accords que de lôaugmentation de leurs 

qualités (Jeras, 2003).   
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3. LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE MÉDITERRANÉENNE  

 

Accords de libre-échange entre l'UE et les pays méditerranéens  
 

 

3.1. HISTORIQUE DE Lô£VOLUTION DU LIBRE-ÉCHANGE EN 

MÉDITERRANÉE    

 

3.1.1. UE et le commerce extérieur  

 

Les accords commerciaux sont un élément très important de la politique commerciale 

européenne. Les accords que l'UE a conclus par le passé ont été motivés par diverses raisons: 

les préparations d'association, les relations plus étroites avec les pays voisins et la stimulation 

du développement, la réaction de l'UE aux événements politiques, l'établissement de la 

coopération et de la stabilité politiques et économiques, l'ouverture des marchés, et 

l'établissement de nouvelles règles commerciales et la promotion du développement durable. 

Cette variété est reflétée par les accords existants déjà (les accords européens, les accords de 

stabilisation et d'association, les accords euro-méditerranéens, l'association et les accords de 

coop®ration, etc.). LôUE a recours ¨ des accords commerciaux régionaux pour différentes 

raisons, parmi celles-ci lôimportance de la perspective ¨ long terme. Enlever les barri¯res 

commerciales traditionnelles nôest pas le seul but de tels accords (Livre blanc, 2007). Les 

accords conclus par l'UE avec d'autres pays représentent deux tiers des accords commerciaux 

mondiaux (Jeras, 2003).
13 

 

Les accords de libre-échange conclus entre l'UE et des pays moins développés sont de nature 

asymétrique, impliquant que l'UE, lors de l'entrée en vigueur de tels accords doit supprimer, 

en règle générale, tous les tarifs pour les produits industriels, tout en permettant aux autres 

parties de procéder graduellement - au cours d'une période indiquée de transition, 

commençant par l'entrée en vigueur de l'accord. Pour ce qui est des produits agricoles et des 

produits agricoles traités aussi bien que des produits de la pêche, les différentes parties 

acceptent en général d'échanger des concessions. Les négociations bilatérales et régionales 

d'accord peuvent aider à couvrir certains des aspects manquants des négociations 

multilat®rales engag®es ¨ lôOMC; ce processus, menant à la libéralisation du commerce entre 

les parties à l'accord, est également beaucoup plus rapide (Livre blanc, 2007).  

 

L'article 113 du trait® sur lôUnion europ®enne sert de base juridique ¨ une des politiques 

européennes les plus importantes, à savoir la directive commerciale commune. L'article 113 

prévoit que la directive commerciale commune sera basée sur des principes uniformes, en 

particulier en vue de l'accomplissement de l'uniformité dans les mesures de libéralisation, et 

les mesures visant à protéger le commerce. Les régulations européennes sur la directive 

commerciale commune sont obligatoires dans leur intégralité et directement applicables dans 

tous les États membres. Dans le commerce international, l'État membre agit en tant que sujet 

isolé. Par conséquent, les États membres doivent coordonner leurs directives commerciales 

                                                 
13

 Pour la liste d'accords de libre-échange voir appendice 1, pour la liste d'accords de libre-échange conclus par 

l'UE qui sont actuellement en cours de négociation, voir appendice 2.  
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même si leurs priorités différent. En déterminant les priorités, les États membres représentent 

les intérêts de leurs économies, tenant compte également de l'intérêt commun de l'Union 

européenne (Livre blanc, 2007).  
 

L'UE a progressivement enlevé des barrières commerciales et est, aujourd'hui, l'une des 

économies les plus orientées vers le reste du monde. Le taux tarifaire moyen pour les produits 

industriels dans l'UE est de 4 % et est parmi les plus bas au monde. Les échanges de 

marchandises et de services au sein de lôUnion europ®enne comptent pour 15 % de son PIB 

(soit 3 points de plus que les États-Unis ou le Japon). L'UE est le premier exportateur de 

marchandises et de services et le premier investisseur à l'étranger. La libéralisation du 

commerce a été un des principaux catalyseurs de la croissance européenne de productivité, dû 

à une plus grande concurrence, une meilleure spécialisation basée sur l'avantage comparatif, 

des innovations, de la teneur technologique des importations et des investissements étrangers, 

et des économies d'échelle.  

 

L'UE a un grand potentiel d'exportation pour les produits de haute qualité et de pointe et pour 

les services. Lôapplication du droit de propriété intellectuelle sur le plan international est 

dôimportance capitale quand il vient ¨ pr®server cet avantage comparatif. Les principes de 

base de la directive commerciale commune de l'UE incluent le libre accès aux marchés tiers, 

assurant la concurrence nécessaire sur les marchés extérieurs assurés par l'UE, aussi bien que 

le respect et la promotion des r¯gles et des arrangements de lôOMC. Les ®changes 

commerciaux de l'UE sont menés de manière à ce que les effets positifs découlent sur les pays 

les plus pauvres. Des produits industriels sont importés dans l'UE à des tarifs préférentiels 

conclus aux termes dôaccords bilat®raux, le syst¯me de pr®f®rences g®n®ralis®es et la 

suspension des droits de douane (Livre blanc, 2007).  

 

 

3.1.2. Le partenariat euro-méditerranéen et la zone de libre-échange 

méditerranéenne  

 

Au vu de sa proximité, l'UE a toujours montré beaucoup d'intérêt pour la région du sud de la 

Méditerranée 
14 
en raison des mill®naires d'histoire, de culture et dô®changes partag®s (M¿ller-

Jentsch, 2003).   

Cet intérêt a également provoqué plusieurs accords économiques et une conférence à 

Barcelone, représentant une étape clé dans les relations entre les deux régions. La conférence 

euro-m®diterran®enne qui sôest tenue ¨ Barcelone le 27 et 28 novembre 1995 a rassemblé les 

ministres des affaires ®trang¯res des 15 £tats membres de l'UE (de lô®poque) et 12 pays 

m®diterran®en (Maroc, Alg®rie, Tunisie, £gypte, Isra±l, Jordanie, lôAutorit® palestinienne de 

la Cisjordanie et de la bande de Gaza, Liban, Turquie, Chypre, et Malte). Les États-Unis ont 

participé à la conférence en tant qu'observateur. 
15 

La conférence a marqué le commencement 

du partenariat euro-méditerranéen, lançant le processus également connu sous le nom de 

processus de Barcelone. La déclaration de Barcelone adoptée à la conférence, a établi trois 

objectifs majeurs:  

                                                 
14

 Pour la carte de la zone voir l'appendice (ci-dessous).  
15

 Les États-Unis ont également montré un intérêt économique significatif pour cette zone. Pour 2013, les États-

Unis poussent à la création de la zone du libre-échange du Moyen-Orient - MEFTA.  Les États-Unis ont déjà 

conclu des accords de libre-échange avec Israël et la Jordanie et négocient un accord de libre-échange avec le 

Maroc et Bahreïn. Des accords de libre-échange doivent également être signés par les États-Unis avec le Sultanat 

d'Oman et les Émirats arabes unis.  

http://ec.europa.eu/trade/issues/sectoral/intell_property/index_en.htm
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-  Association politique et de sécurité: établir une zone de paix et de stabilité commune;  

-  Association économique et financière: créer une zone de prospérité partagée;  

-  Association dans les affaires sociales, culturelles et humaines: développer les 

ressources humaines, favoriser la compréhension entre les cultures et les échanges 

entre les sociétés civiles des deux côtés de la Méditerranée.  

 

L'objectif final du partenariat euro-méditerranéen est d'établir la libre circulation des 

marchandises, des services, et du capital (c.-à-d. une zone de libre-échange) dôici ¨ 2010.  

 

Plusieurs conférences euro-méditerranéennes des ministres des affaires étrangères 
16 

ont été 

organisées au cours des années suivantes à différents intervalles, la dernière a eu lieu à 

Lisbonne en novembre 2007. Les conférences euro-méditerranéennes ministérielles 

(Bruxelles 2001, Toledo 2002, Palerme 2003, Istanbul 2004 et Marrakech 2006) ont contribué 

à l'avancement du commerce extérieur. 
17 

A la conférence euro-méditerranéenne des ministres 

des affaires étrangères tenue à Stuttgart en 1999, on a conclu un accord selon lequel la Libye 

pourrait devenir un membre du partenariat euro-m®diterran®en, cependant, il fallait quôelle 

accepte entièrement les acquis de Barcelone. Ce processus est basé sur le respect des droits de 

l'homme et du développement de la démocratie, deux conditions fondamentales à la paix, la 

stabilité, et la prospérité partagée de la région. L'année 2005 a ®t® appel®e "lôann®e de la 

Méditerranée", entre autre, en raison du 10
ème

 anniversaire du commencement du processus de 

Barcelone.  

En vue d'établir une zone de libre-échange, l'UE a signé des accords bilatéraux d'association 

avec des pays de la Méditerranée (intégration verticale ou Nord-Sud). Les accords visaient 

une réduction progressive du tarif et de barrières non-tarifaires appliquées sur les produits 

industriels, tout en prévoyant une libéralisation progressive du commerce des produits 

agricoles par l'accès préférentiel réciproque aux marchés des parties ayant signés les accords. 

Parallèlement, le processus de Barcelone fournit un cadre pour que les accords de libre-

échange soient mis en application entre les pays de la Méditerranée eux-mêmes (intégration 

horizontale ou de Sud-Sud).  

 

Le processus menant aux accords euro-méditerranéens était très complexe, par conséquent, les 

négociations ont duré plus longtemps que prévu. Chaque accord a été précédé par un 

processus de négociation difficile entre la Commission européenne et son partenaire 

méditerranéen respectif (Müller-Jentsch, 2003). 
18

 

L'UE a signé et met actuellement en application des accords d'association avec les pays 

suivants: L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, le Liban, et la Tunisie. 

L'accord avec le Liban a ®t® initi® (avec le Conseil de la CE en vue dôen d®cider la 

                                                 
16

 Lors de la conférence euro-méditerranéenne en Crète (2003), les ministres des affaires étrangères ont accepté 

d'inclure lôAssembl®e parlementaire euro-méditerranéenne (APEM) dans le cadre du processus de Barcelone. La 

session de fondation de l'APEM a été tenue en Grèce le 22 et le 23 mars 2004.  La Slovénie a été représentée lors 

de la réunion par le Vice-président du lôAssembl®e nationale, M. Valentin Pohorec. L'APEM se compose de 240 

parlementaires: 120 de l'Union européenne (75 des parlements nationaux de l'Union européenne des États 

membres et 45 du Parlement européen) et 120 des pays méditerranéens partenaires.  
17

 La prochaine conférence commerciale est programmée pour avoir lieu en France dans le courant du deuxième 

semestre de 2008.  
18

 «Cette nouvelle dynamique régionale fait face à des réserves et à des limitations. En fait, il doit être identifié 

que les risques pour ces pays de la Méditerranée sont considérables et il n'est pas même certain que ce soit la 

meilleure solution pour eux. Comment pouvons-nous savoir si un tel processus de régionalisation est logique en 

Méditerranée, et ce, en dépit des résultats très honorables des autres zones du monde?» (Darbot Trupiano).  
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signature
19
), et un accord int®rim a ®t® sign® avec lôAutorit® palestinienne de la Cisjordanie et 

de la bande de Gaza. Les accords bilatéraux d'association euro-méditerranéens sont 

semblables aux accords d'adhésion signés avec les pays candidats de l'UE (l'importation des 

produits industriels de ces pays dans l'UE n'est pas sujette à des droits de douane); cependant, 

ils excluent la possibilité de rejoindre l'Union européenne (site Internet de la CE).   

Le tableau suivant contient une liste détaillée d'accords d'association signés avec différents 

pays:  

 
Tableau 2: Accords d'association  

                                                 
19

La décision est en suspens pour des raisons politiques.  



21  TITRE DE 

L'ACCORD  

STATUT:  

ALGÉRIE  

COM (2002) 157 final 

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Signature le 

22 avril 

2002   

Entrée en 

vigueur: 

Septembre 

2005  

ÉGYPTE  

COM (2001) 184 final   

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Signature le 

25 juin 2001  

Entrée en 

vigueur: 1 

juin 2004  

ISRAËL  

JO L 147  

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Signature le 

20 novembre 

1995   

Entrée en 

vigueur: 1 

juin 2000  

JORDANIE  

JO L 129/02  

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Signature le  

24 novembre 

1997   

Entrée en 

vigueur: 1 

mai 2002  

LIBAN  

COM (2002) 170 Accord dôassociation finaux (avril 2002)  

Accord provisoire (Septembre 2002)  

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne  

Accord intérim 

Accord pour 

lôapplication de 

mesures 

commerciales 

préalables  

Signature le 

17 juin 2002  

Entrée en 

vigueur: 1 

avril 2006.  

Entrée en 

vigueur: 1 

mars 2003  

MAROC  

JO L 70/00  

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Signature le 

26 février 

1996  

Entrée en 

vigueur: 1 

mars 2000  

AUTORITÉ PALESTINIENNE 

JO L 187/97  

Accord dôassociation 

intérim,  Accord 

dôassociation euro-

méditerranéenne 

Signature le 

24 février 

1997  

Entrée en 

vigueur: 1 

juillet 1997  

LIBAN  

 

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne 

Négociations 

conclues et  

parafées le 

19 octobre 

2004  

Le Conseil 

de l'UE doit 

décider de la 

signature.  

TUNISIE  

JO L 97/98  

Accord dôassociation 

euro-

méditerranéenne  

Signature le 

17 juillet 

1995  

Entrée en 

vigueur: 1 

mars 1998  

TURQUIE  

JO L 35/96  

Accord établissant la 

phase définitive de 

l'Union douanière  

Signature le  

6 mars 1995  

Entrée en 

vigueur: 31 

décembre 

1995  

http://ec.europa.eu/world/agreements/prepareCreateTreatiesWorkspace/treatiesGeneralData.do?step=0&redirect=true&treatyId=821
http://ec.europa.eu/world/agreements/prepareCreateTreatiesWorkspace/treatiesGeneralData.do?step=0&redirect=true&treatyId=231
http://europa.eu/eur-lex/pri/en/oj/dat/2000/l_147/l_14720000621en00030156.pdf
http://www.dellbn.ec.europa.eu/en/eu_and_lebanon/agreements.htm
http://europa.eu/eur-lex/pri/en/oj/dat/2000/l_070/l_07020000318en00020190.pdf
http://europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexapi!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=21997A0716(01)&model=guichett
http://europa.eu/eur-lex/pri/en/oj/dat/1998/l_097/l_09719980330en00020174.pdf
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Source: Site Internet de la CE  

 

Tous les accords d'association prévoient la libéralisation commerciale des marchandises 

industrielles en garantissant le libre acc¯s au march® europ®en pour lôexportation ¨ partir de 

pays méditerranéen, et par le tarif progressif démantelant pour l'excédent d'exportations d'UE 

par période de transition indiquée. Des tarifs imposés aux marchandises industrielles de l'UE 

doivent être enlevés par les partenaires méditerranéens sur une période de transition allant 

jusqu'à 12 ans (15 ans pour certains) après l'entrée en vigueur de l'accord, alors que pour 

certains groupes d'autres produits les tarifs sont enlevés avec effet immédiat. Dans le secteur 

de lôagriculture, on accorde des pr®f®rences r®ciproques aux parties. La libéralisation des 

échanges des services et de l'investissement, y compris le droit d'établissement, fait également 

partie des objectifs principaux des accords d'association. (site Internet de la CE, Alvarez-

Coque, 2003).   

 

La zone de libre-échange euro-méditerranéenne entre l'UE et les 12 partenaires 

méditerranéens sera établie dôici ¨ 2010. Les membres éventuels de la zone de libre-échange 

sont les suivants: les États membres de l'UE
20

 (actuellement 27), l'Algérie, l'Égypte, Israël, la 

Jordanie, le Liban, le Maroc, lôAutorit® palestinienne de la Cisjordanie et de la bande de Gaza, 

et la Tunisie. Malte et la Chypre, qui ont également participé au processus de Barcelone, ont 

rejoint l'UE, et la Turquie est entr®e dans une Union douani¯re avec lôUE. Les associ®s 

additionnels possibles de la zone de libre-échange sont: le Liban, la Libye, les États du 

Golfe
21

, l'Irak, et la Mauritanie. 
22 

 

Parallèlement, des accords de libre-échange régionaux sont conclus entre les pays de la 

Méditerranée eux-mêmes. L'accord de libre-®change dôAgadir, entrant en vigueur en 2007, a 

été conclu par la Tunisie, le Maroc, la Jordanie et l'Égypte; le Liban et la Syrie montrant déjà 

un intérêt pour joindre l'accord. Les autres adhérents potentiels sont notamment: l'Algérie, la 

Libye, la Mauritanie et lôAutorit® palestinienne de la Cisjordanie et de la bande de Gaza (site 

Internet et Wikipédia de la CE).  

 

Outre l'accord dôAgadir, un accord de libre-échange bilatéral a été signé par l'Israël et la 

Jordanie, alors que l'Égypte, Israël, le Maroc, et la Tunisie signaient l'accord de libre-échange 

bilatéral avec la Turquie.   

 

Comme il ressort du Tableau 3, dépeignant l'association de la Méditerranée et les accords 

régionaux, la zone de libre-®change m®diterran®enne ®tablie est loin dô°tre compl¯te (les 

espaces blancs indiquent l'absence dôaccords entre diff®rents pays), ­a sôav¯re tout 

particulièrement pour l'Israël qui n'a pas établi de relations diplomatiques avec beaucoup 

d'États Arabes (les espaces indiqués par ARD).  

 

 
Tableau 3: Accords de libre-échange régionaux  

 

                                                 
20

Le Principauté de Monaco n'est pas membre de l'UE, néanmoins il existe une Union douanière avec la France.   
21

 Y compris Bahreïn, le Koweït, Oman, le Qatar, l'Arabie saoudite et les Émirats Arabes Unis.   
22

La communication sur l'entrée en vigueur des protocoles relatifs aux règles d'origine a été éditée en 2006, elle 

contient les dates de l'entrée en vigueur pour ces pays mettant déjà en application le cumul. Une description 

détaillée du cumul (origine des marchandises) est pr®sent®e ¨ lôappendice 3.  
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Membres 

associés  États partenaires  

Autres 

partenair

es 

potentiels  

UE  Turquie  Maroc  Algérie  Tunisie  Égypte  Jordanie  Liban  Syrie  Israël  

Autorité 

palestinienne Libye  

UE  X  UD 1996  Aa 2000  Aa 2005  Aa 1998  Aa 2004  Aa 2002  Aa 2006  

I  Aa  I  

 Aa  2000  Aa 1997  

Turquie   

UD 

1996  X  ALE   

ALE 

2005  

 ALE 

2006     

 ALE 

1997   ALE 2005   

Maroc  

Aa 
2000  ALE  X   

Agadir 
2004  

Agadir 
2004  

Agadir 
2004  

N  

 ARD    Agadir  

Algérie  
Aa 

2005  
  X    ALE    ARD    

Tunisie  

Aa  

 ALE 2005  
Agadir 
2004   X  

Agadir 
2004  

Agadir 
2004  

N  

 ARD    1998  Agadir  

Égypte  

Aa 

2004   ALE 2006  

Agadir 

2004   

Agadir 

2004  X  
Agadir 

2004  

N  

    Agadir  

Jordanie  

Aa 

2002   

Agadir 

2004  ALE  

Agadir 

2004  

Agadir 

2004  X  
N  

ALE   

I  

ALE Agadir  ALE 

Liban  

Aa 
2006   

N  

 

N  N  N  

X   ARD    Agadir  Agadir  Agadir  Agadir  

Syrie  Aa       ALE   X  ARD    

Israël  
Aa 

2000  
ALE 1997  ARD  ARD  ARD    ARD ARD  X  UD 1994  ARD  

Autorité 

palestinie

nne 

I  

 ALE 2005      

I  

  
UD 
1994  X   

Aa 

1997  
ALE  

Libye        ALE    ARD   X   
Sources: Wikipédia, Site Internet de la CE.  

 

Clef:    

UD    Union douanière  

Aa    Accord dôassociation  

ALE    Accord de libre-échange  

I    Accord intérim  

Agadir    Accord de libre-échange d'Agadir  

N    Négociations d'accord  

ARD    aucunes relations diplomatiques avec Israël  

 

Gris    Accord en vigueur (année de l'entrée en vigueur)    

Gris foncé   Accord intérim (Aa, ALE)  

 

Lô®largissement de lôaccord de libre-®change dôAgadir est ®galement en cours de négociation 

en vue de créer à terme une zone de libre-échange arabe. La Ligue arabe a déjà annoncé 

quôelle esp®rait que lôaccord d'Agadir sô®tendrait ¨ 22 pays arabes via lôaccord de libre-

®change arabe, et ce, dôici à 2015.  

 

Selon le Commission europ®enne, l'UE sôest ®galement engag®e ¨ favoriser la paix, la 

stabilité, la liberté, et la prospérité économique dans les sept pays européens du Sud-Est 

(Albanie, Bosnie Herz®govine, Croatie, lôancienne R®publique yougoslave de Mac®doine, 

Monténégro, Serbie, et les territoires du Kosovo). 
23 

En offrant des mesures commerciales 

autonomes à ces pays en 2000, l'UE a permis que presque toutes leurs exportations entrent 

                                                 
23

 Comme défini dans la résolution 1244 du Conseil des Nations unies. 
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dans l'Union sans taxes ni restrictions quantitatives. En 2005, ces concessions commerciales 

autonomes ont été prolongées pour une autre période de 5 ans.  

Outre, les mesures commerciales autonomes mentionnées ci-dessus, l'UE est en pourparlers et 

met en application des accords de stabilisation et d'association avec les pays de la région. Les 

accords sont en vigueur avec lôancienne R®publique yougoslave de Macédoine (entré en 

vigueur le 1
er

 mai 2004), la Croatie (entrée en vigueur 1
er

 février 2005), et l'Albanie (accord 

intérim entré en vigueur le 1
er

 décembre 2006). Les négociations avec le Monténégro, la 

Serbie, et la Bosnie-Herzégovine ont commencé vers fin 2005.  

 

Les accords de stabilisation et d'association couvrent un certain nombre de domaines et se 

focalisent sur:  

 

-  la lib®ralisation commerciale des marchandises et d'autres sujets commerciaux sôy r®f®rant 

(services, marchés publics, protection de la propriété intellectuelle, concurrence, etc.);   

-  les dialogues politiques;  

-  lô®valuation juridique;  

-  d'autres domaines de coopération, tels que l'industrie, l'environnement et l'énergie.  

 

Le but de ces accords est d'établir progressivement une zone de libre-échange entre l'UE et les 

pays de la région, et ce, sur base de la réciprocité mais d'une façon asymétrique (site Internet 

de la CE). 

 

 

 

3.2. NOUVELLES PERSPECTIVES DU LIBRE-ÉCHANGE EN 

MÉDITERRANÉE  

 

3.2.1. Poursuite des négociations sur les services et le commerce relatifs 

aux produits agricoles  

 

La libéralisation des services et des échanges agricoles sont toujours à l'ordre du jour du 

partenariat euro-méditerranéen, et ce, tant dans les pays à intégration verticale (entre lôUE et 

différents pays méditerranéens) quôhorizontale (entre les différents pays méditerranéens eux-

mêmes).  

 

Les négociations sur le droit d'établissement ont suscité beaucoup d'attention et la plupart des 

partenaires de négociations tiennent déjà leurs engagements. Au début de lôann®e 2008, suite 

à la réunion des ministres européens en charge du commerce tenue le 22 octobre 2007 à 

Lisbonne, la Commission est sur le point dôentamer des négociations bilatérales quant à 

l'investissement et aux services bilatéraux avec un certain nombre de partenaires 

méditerranéens intéressés. La conclusion des négociations est attendue pour 2010, respectant 

ainsi le délai prévu et libéralisant sensiblement les services et le droit d'établissement.    

 

Les négociations sur la libéralisation des échanges agricoles, dans le secteur halieutique et des 

produits agricoles transformés entre l'Égypte, Israël, et le Maroc progressent également. En 

2005, les négociations entre la Commission et la Jordanie se conclurent, ayant pour résultat la 



25 

libéralisation du commerce durable entre les pays. La Tunisie s'est également engagée à 

clôturer les négociations fin 2007. Des discussions sur des accords bilatéraux portant sur la 

reconnaissance mutuelle et la protection des dénominations géographiques des produits 

agricoles ont également vues le jour. La coopération entre l'UE et les partenaires 

méditerranéens pour le développement durable des ressources halieutiques se renforce 

également, en particulier dans le cadre des corps régionaux compétents (la Commission 

générale des pêches pour la Méditerranée et la Commission internationale pour la 

conservation du thon de l'Atlantique) sous les dispositions de la déclaration de la Conférence 

ministérielle sur le développement durable de la pêche en Méditerranée, qui sôest tenue à 

Venise en novembre 2003 (voir la Communication de la Commission au Conseil et au 

Parlement européen).  

 

3.2.2. Soutien technique et financier pour la réalisation du partenariat
 24 

 

Les principaux instruments financiers pour la réalisation du partenariat euro-méditerranéen 

étaient les programmes MEDA (1995-1999) et MEDA II (2000-2006), offrant des mesures 

d'aide financière technique pour accompagner la réforme des structures économiques et 

sociales dans les pays méditerranéens (White Paper, 2007). Les ressources allouées aux 

programmes mentionnés au budget de l'UE ont été combinées avec des prêts substantiels de la 

Banque européenne d'investissement, qui est également une source de financement importante 

pour les activités du partenariat euro-méditerranéen. Les ressources allouées au programme 

MEDA depuis 1995 sô®l¯vent ¨ près de 10 milliards dôeuros.  

 

La Commission européenne a préparé les papiers stratégiques nationaux et régionaux ainsi 

que des programmes indicatifs qui fourniront le cadre pour la coopération financière nationale 

et régionale euro-méditerranéenne à compter de 2007 sous le nouvel instrument européen de 

voisinage et de partenariat (IEVP). Depuis 2007, la stratégie régionale et le programme 

indicatif se concentrent principalement sur le financement des priorités définies dans le 

programme de travail de cinq ans.  

 

La politique européenne de voisinage (PEV), décrite en 2003, a été établie en vue d'offrir aux 

voisins européens la stabilité, la sûreté et la prospérité de l'UE dans un autre contexte que 

lô®largissement. L'objectif est également d'éviter l'apparition de nouvelles lignes de division 

en Europe en offrant aux pays voisins une coopération politique, de sécurité, économique et 

culturelle renforcée, se basant sur un engagement mutuel en faveur de valeurs communes: la 

démocratie, le respect de la loi, la bonne gouvernance, les droits de l'homme (incluant la 

liberté des médias), et les intérêts communs, entre autres, le développement durable.   

 

L'IEVP, soutenu financièrement et techniquement par l'UE, prévoit des réformes politiques et 

économiques. Il favorise également l'ouverture des marchés et l'accès aux programmes de 

l'UE (en cas de besoin). Les éléments centraux pour la réalisation sont des plans dôactions 

bilatéraux, convenus entre l'EU et chaque partenaire. 
25 
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 Source: site Internet de la CE,  sauf indication contraire.  
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 IEVP est mis en îuvre via trois types de programmes: les programmes de pays  (73 %  de tous les  fonds 

alloués) pour la coopération bilatérale entre l'UE et le pays individuel bénéficiaire; les programmes de 

coopération transfrontalière  (5 %  de tous les fonds alloués)  entre l'UE et les pays voisins sur la frontière 

extérieure  de l'UE; et les programmes régionaux  (15 %  de tous les fonds alloués) pour la coopération entre les 

pays bénéficiaires eux-mêmes.  En plus des programmes dans le cadre de lôIEVP, les programmes de jumelage et 
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Entre 2007 et 2013, l'Union européenne allouera approximativement 15 milliards dôeuros au 

programme IEVP. Les pays MEDA constituent ensemble les États du Sud. 
26

 Les États du 

Sud re­oivent principalement de lôaide dans les domaines suivants: soutien des réformes 

institutionnelles, législatives et administratives, aide au développement économique et 

commercial; aide ¨ la promotion du secteur financier et de lôinvestissement; aide aux r®formes 

sociales et au développement de ressources humaines; éducation et formation; aide dans la 

lutte contre le terrorisme; aide dans la protection de l'environnement et la gestion des déchets; 

aide pour lutter contre la pauvreté et la création d'emplois; aide pour la santé publique; aide 

pour la modernisation de l'industrie et du secteur d'énergie, et soutien général des 

infrastructures économiques; aide pour renforcer les droits de l'homme et les migrations; et 

aide pour la société civile et le développement local.  

3.2.3 Politiques européennes récentes ¨ lô®gard des pays méditerranéens 

partenaires   

 

Les objectifs principaux des futures activités du partenariat euro-méditerranéen sont définis 

dans le programme de travail de cinq ans, adopté en 2005, et mis en application par les 

programmes de travail annuels. Le programme de travail de lôann®e 2007, adopté par les 

ministres des affaires étrangères lors de la 8
ème

 Conférence euro-méditerranéenne qui a eu lieu 

à Tampere, en Finlande, a défini les activités dans les catégories fondamentales du partenariat 

(voir la déclaration sur les activités de la République de Slovénie dans les institutions de 

l'Union européenne au cours de la période janvier 2007 - juin 2008). 
27

 
 

Dans sa résolution de mars 2007, le Parlement européen exprima son inquiétude quant au 

caractère vague de la définition de la politique méditerranéenne de l'UE et à la vision 

stratégique à long terme pour le développement et la stabilisation de la région faisant toujours 

                                                                                                                                                         
d'assistance technique seront activement mis en oeuvre aussi. LôIEVP pr®voit ®galement la mise en oeuvre du 

fonds pour la facilité de financement consacrée à la gouvernance et pour le soutien aux investissements, 

auxquels l'Union européenne a affecté 700 milliards dôeuros pour les sept années à venir, soit près de 100 

milliards dôeuros par an.  On s'attend à ce que ce fonds soit opérationnel pour 2008, voire début 2009 au plus 

tard.  

Les programmes d'IEVP énumérés par pays sont disponibles sur le site Internet de la CE: 

http://ec.europa.eu/world/enp/index_en.htm.  
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 Le groupe des États du Sud est composé de 10 pays méditerranéens:  L'Algérie,  l'Égypte,  Israël,  la Jordanie,  

le Liban,  la Libye,  le Maroc,  la Palestine,  la Syrie   et  Tunis, auxquels près de 10 milliards dôeuros seront 

affectés (site Internet du bureau gouvernemental des affaires européennes).  
27

 Ces activités sont divisées en trois catégories:  

 -  le dialogue politique et de sécurité (créer une zone de paix, de sécurité et de stabilité,  avec une attention  

particulière accordée à la reprise du processus de paix du Moyen-Orient,  organiser une réunion ministérielle sur 

les migrations, travailler en vue dôam®liorer le r¹le jou® par la soci®t® civile et les femmes,  présenter des normes 

de vote internationales,  mettre en application le code de conduite pour lutter contre terrorisme,  améliorer les 

méthodes de travail, etc.),   

-  la dimension économique (poursuivre les négociations sur la zone régionale de libre-échange, organiser une 

réunion ministérielle sur le commerce, les finances, l'énergie et le tourisme, organiser un forum sur le transport, 

installer un Comité permanent pour l'exécution de l'initiative environnementale Horizon 2020 ainsi quôun groupe 

hoc pour étudier les possibilités d'augmenter l'apport d'investissement dans la région, etc.),   

-  lô®ducation et le d®veloppement social (créer un forum universitaire, lancer un système de bourse pour les 

étudiants, organiser des ateliers sur l'emploi et sur les maladies contagieuses) ainsi que le dialogue interculturel 

(améliorer le rôle de la Fondation Anna Lindh pour le dialogue interculturel, afin de lancer un projet pour 

favoriser les médias mais aussi les échanges entre jeunes, former un parlement avec des jeunes, organiser une 

réunion ministérielle sur la culture, etc.). (Extrait de la déclaration sur les activités de la République de Slovénie 

dans les institutions de l'Union européenne au cours de la période janvier 2007 - juin 2008).  

http://ec.europa.eu/world/enp/index_en.htm
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défaut. L'UE est loin d'atteindre ses objectifs et les structures d'échanges commerciaux sont 

encore mal diversifiées. Le Parlement européen a également exprimé ses inquiétudes au sujet  

des r®sultats de lô®valuation de lôimpact de la durabilit® de la zone de libre-échange euro-

méditerranéenne, une étude conduite par l'Université de Manchester, qui suggère que plus 

d'attention soit prêtée à la cohésion sociale et au développement durable préconisés par cette 

étude. Le Parlement européen a également demandé que les protocoles relatifs aux règles 

dôorigine soient adopt®s aussitôt que possible (Résolution du Parlement européen).  

 

Parmi les propositions et objectifs pour 2008 (Communication de la Commission au Conseil 

et au Parlement européen), la Commission propose dôorganiser une réunion ministérielle sur 

le commerce et la première réunion euro-méditerranéenne sur le tourisme, ainsi que quelques 

autres initiatives dans les affaires sociales, la culture, la santé, la société de l'information, etc.  
 

Les propositions et les objectifs pour 2008 mentionnés ci-dessus sont les suivants: 2008 sera 

une année importante pour la réalisation des priorités établies lors du sommet de Barcelone. 

Un progrès considérable est prévu dans la réalisation d'un certain nombre d'initiatives 

adoptées ces dernières années, en particulier l'exécution de l'initiative «Horizon 2020» sur la 

dépollution de la Méditerranée, ainsi que dôautres actions dans le programme adopté lors de la 

réunion ministérielle sur le rôle de la femme dans la société. En outre, en 2008, les partenaires 

euro-méditerranéens lanceront cinq initiatives majeures pour renforcer le partenariat et pour 

lô®tendre ¨ dôautres zones. Ces initiatives sont: la r®union minist®rielle euro-méditerranéenne 

sur la culture; la première réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur l'emploi et les 

affaires sociales; la première réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur le tourisme; la 

réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur la santé; et le lancement d'un partenariat entre 

la Commission et les administrations des pays m®diterran®ens afin de stimuler lôaffectation 

provisoire et l'échange de fonctionnaires et de stagiaires. Parallèlement à ces initiatives, le 

partenariat continuera son travail dans d'autres secteurs importants, tels que la société de 

l'information, la deuxième Conférence de ministres euro-méditerranéens dans ce domaine; la 

conférence annuelle FEMIP; la 4
ème

 conférence ministérielle euro-méditerranéenne ECOFIN; 

les réunions des ministres chargés de commerce, et la conférence sur la coopération 

industrielle. La réunion des ministres des affaires étrangères aura lieu vers la fin de lôann®e 

2008.  

 

Le développement de la Fondation Anna Lindh et la promotion du dialogue interculturel   

(la Fondation Anna Lindh pour le dialogue entre les cultures a été officiellement inaugurée en 

avril 2005 à Alexandrie, en Égypte. Après une première période de travail durant laquelle la 

Fondation s'est établie en tant que lôinstitution euro-méditerranéenne commune consacrée au 

dialogue culturel, les partenaires renforceront lôinstitution en approuvant de nouveaux statuts 

et en nommant une nouvelle direction qui prendra effet à partir d'avril 2008).  

 

Une réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur la culture et le dialogue culturel en 2008 

sera un événement important visant à permettre aux partenaires de présenter des directives 

politiques pour les futures activités de la Fondation. La Commission a proposé de mettre 

lôaccent sur cette réunion avec des événements dans les pays euro-méditerranéens partenaires 

en vue de favoriser la diversité et le dialogue interculturels et dô®tablir le profil de la 

Fondation Anna Lindh tel un pont entre les cultures, les religions, et les croyances euro-

méditerranéennes. Une réunion ministérielle euro-méditerranéenne sur le dialogue culturel va 

dans le sens des objectifs de la décision par le Parlement européen et le Conseil européen pour 

d®signer 2008 comme ®tant lôann®e européenne du dialogue interculturel (Décision du 18 

décembre 2006). La Commission propose également que les ministres à Lisbonne déclarent 
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2008 comme ®tant lôann®e euro-méditerranéenne du dialogue interculturel (Communication 

de la Commission au Conseil et au Parlement européen).  

 

 

 

 

 

3.2.4. Proposition dô®tablissement dôune Union méditerranéenne et/ou Union 

pour la Méditerranée  

 

Outre les activités liées au processus de Barcelone, l'initiative pour établir une «Union 

méditerranéenne» - c.-à-d. une communauté rassemblant les pays du bassin méditerranéen - a 

récemment été lancée par le Président fran­ais Nicolas Sarkozy. ê lôorigine, cette id®e faisait 

partie de la campagne d'élection de Sarkozy. LôUnion méditerranéenne serait établie en 2008 

sous le Présidence française de l'UE. Cependant, le manque de détails fournis jusqu'ici a été 

source de critiques 
28 
et dôinqui®tudes au sujet de ses implications pour le partenariat existant 

et dôune possible réponse des politiques européennes dans ce domaine.   

 

 

L'idée et le but de l’Union méditerranéenne sont expliqués plus longuement sur le site 

Internet de l'Ambassade française de Ljubljana. Le 20 décembre 2007, le Président français 

et les Premiers ministres italien et espagnol se sont réunis à Rome pour définir les contours 

approximatifs de la future Union méditerranéenne. L’Union pour la Méditerranée aura pour 

vocation de réunir Europe et Afrique autour des pays riverains de la Méditerranée et 

d’instituer un partenariat sur un pied d’égalité entre les pays du pourtour méditerranéen. 

La valeur ajoutée de l’Union pour la Méditerranée devrait résider d’abord dans l’élan 

politique qu’elle devrait donner à la coopération autour de la Méditerranée et à la 

mobilisation des sociétés civiles, des entreprises, des collectivités locales, des associations et 

des ONG. 

L’Union pour la Méditerranée aura vocation à être le cœur et le moteur de la coopération en 

Méditerranée et pour la Méditerranée. Elle devrait viser à rendre plus claires et visibles les 

actions que les différentes institutions développent en faveur de la Méditerranée. L’Union 

devrait être fondée sur le principe de la coopération et non sur celui de l’intégration. 

A cette fin, ils se sont mis d’accord pour inviter les chefs d’Etat et de gouvernement des pays 

riverains de la Méditerranée à se réunir avec les pays de l’Union européenne le 14 juillet à 

Paris pour définir leur vision commune. Ce sommet sera précédé d’une réunion des pays 

riverains le 13 juillet. 

Il devrait fixer les principes et l’organisation de l’Union pour la Méditerranée avec pour 

objectif de mettre en œuvre une approche fondée sur des projets concrets et sur la 

reconnaissance d’une part de destinée commune entre tous les pays riverains et avec l’Union 

européenne. 
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 Selon le site Internet de l'Ambassade, lôUnion m®diterranéenne inclurait tous les pays de la Méditerranée, le 

Portugal et la Mauritanie. Une carte de lôUM est fournie dans lôappendice 4, et une liste des membres dans 

lôappendice 5.  
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Dans les mois à venir et jusqu’au sommet, la France, l’Espagne et l’Italie, entameront les 

travaux préparatoires en étroite consultation avec les pays appelés à y participer. Ces 

travaux auront pour but d’identifier les domaines de coopération prioritaire, les projets les 

plus appropriés, l’étude de leur faisabilité et des sources de financement, d’envisager la liste 

des acteurs qui souhaiteraient s’engager dans chaque projet concret. 

L’Union n’a pas vocation à se substituer aux procédures de coopération et de dialogue qui 

réunissent déjà les pays de la Méditerranée, mais à les compléter, et à leur donner une 

impulsion supplémentaire dans un esprit de complémentarité et de coopération avec toutes les 

institutions existantes. 

Le Processus de Barcelone et la politique européenne de voisinage resteront, donc, centraux 

dans le partenariat entre l’Union européenne dans son ensemble et ses partenaires de la 

Méditerranée. L’Union pour la Méditerranée n’interfèrera ni dans le processus de 

stabilisation et d’association pour les pays concernés, ni dans le processus de négociation en 

cours entre l’Union européenne et la Croatie, d’une part, entre l’Union européenne et la 

Turquie, d’autre part./.(Extrait du site Internet de l'Ambassade française).  

 

Le ministre français des affaires étrangères, Bernard Kouchner, a présenté l'idée d'établir 

lôUnion M®diterranéenne à ses collègues des états membres de l'UE méditerranéenne à 

Portoroģ, le 5 juillet 2007.  "En principe, nous avons convenu que le processus de Barcelone 

deviendrait l’Union méditerranéenne," commenta le ministre slovène des affaires étrangères 

Dimitrij Rupel. "L’Union méditerranéenne reposerait sur le processus de Barcelone, et tous 

les pays impliqués deviendraient membres de l’Union méditerranéenne. Avec l'établissement 

de nouvelles agences, l’Union méditerranéenne déplacerait la coopération existante vers un 

niveau plus élevé."  (site Internet du Ministère des affaires étrangères de Slovénie).  

 

La proposition dô®tablissement dôune Union méditerranéenne a également été soutenue par 

lô«Olive Groupè (®tat membre de lôUE m®diterranéenne) lors de la 5
ème

 réunion informelle 

des ministres des affaires étrangères à Chypre en janvier 2008. Les participants ont convenu 

que l'Union serait complémentaire au processus de Barcelone, que tous les états membres de 

lôUE devraient être impliqués dans cette initiative, et qu'en aucun cas, ils se mêleraient ou 

substitueraient les perspectives d'accession des pays candidats (site Internet du Ministère des 

affaires étrangères de Chypre).  

 

En ce qui concerne les institutions de lôUnion m®diterranéenne, les membres formeraient un 

conseil avec une présidence tournante (semblable au modèle de lôUE), traitant l'énergie, la 

sécurité, la lutte contre le terrorisme, l'immigration, et le commerce. Une banque de 

développement méditerranéenne
29

, calquée sur ses homologues européens, aiderait au 

développement des économies orientales et méridionales. LôUnion méditerranéenne et 

lôUnion européenne fonctionneraient ensemble et partageraient quelques institutions, dont une 

zone juridique commune visant à lutter contre la corruption, le terrorisme, le crime organisé, 

et la contrebande dô°tres humains.   
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 Ses origines pourraient être basées sur le modèle du réseau bancaire méditerranéen, établi en 1995 par Nova 

Ljubljanska banka (Slovénie) et la banque de Valetta (Malte) et de deux autres institutions. Aujourd'hui, elle 

inclut les institutions financières de 12 pays. Si une banque de développement méditerranéenne doit être 

développée, des gouvernements et des organisations internationales ainsi que des institutions financières 

devraient être directement impliqués.  
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La 14 mars 2008, le Conseil européen a approuvé le principe d'une Union pour la 

Méditerranée qui inclurait les états membres de l'Union européenne et les états côtiers 

méditerranéens non-membres de lôUE, incluant l'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le 

Liban, le Maroc, lôAutonomie palestinienne, la Syrie, la Tunisie et la Turquie (la Libye ayant 

le statut d'observateur). Actuellement, la proposition ci-dessus n'inclura pas les états côtiers 

non-europ®ens et/ou les membres de lôassembl®e parlementaire de la M®diterran®e suivants: 

la Serbie, la Croatie, la Bosnie-Herzégovine, l'Albanie, Monaco, le Monténégro et l'ancienne 

république yougoslave de Macédoine (ARYM) 

 

 

 

 

3.3. FORCES ET FAIBLESSES D'UNE ZONE DE LIBRE- 

ÉCHANGE EN MÉDITERRANÉE   

 

D'une façon générale, les forces et les faiblesses d'une zone de libre-échange en Méditerranée 

sont présentées dans le deuxième chapitre, alors que ce chapitre les explique plus en détails. 

La région euro-méditerranéenne est un exemple de l'intégration régionale impliquant deux 

groupes de pays avec des diversités et des asymétries exceptionnelles. L'UE a une économie 

beaucoup plus grande que les pays méditerranéens. L'asymétrie nord-sud est considérable 

étant donné que le PIB par habitant dans l'UE est environ dix fois plus important quôen 

Méditerranée. Une autre différence est la grandeur exacte des économies. 
30 

Il est également 

vrai qu'il y a une activité marchande limitée entre ces pays en tant que tels. En effet, le 

commerce dans le sud de la Méditerranée compte pour moins de 15 % de leur commerce total 

et est le plus bas comparé à n'importe quelle autre région de cette taille dans le monde 

(Alvarez-Coque et al., 2006). 
31

 

 

 

 

 

Les principales entraves à l'intégration régionale entre les pays méditerranéens sont les 

suivantes:  

 

- la taille insuffisante des marchés locaux,  

- le manque de diversification et de complémentarité de l'industrie,  

- les inconvénients des infrastructures (transport, télécommunications),  

- la bureaucratisation excessive aux frontières,  

- le manque d'intégration entre les pays appropriés,  

- la protection élevée des tarifs (Negm et al., 2006).   
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En France, par exemple, le PIB per capita est 18 fois plus ®lev® quôau Maroc, et en Espagne il est 9 fois plus 

®lev® quôen Alg®rie. Le PIB du Maghreb (Le Maroc, lôAlg®rie et la Tunisie) avec une population  de 66  millions 

dôhabitants est inf®rieur ¨ celui du Portugal (population  de 10  millions dôhabitants),  tandis que le  PIB des pays 

marocains (lô£gypte, le Liban, la Syrie, la Jordanie)  avec une population totale  de 86  millions dôhabitants est 

presque semblable au PIB de la Grèce (population de 10 millions dôhabitants) ou de la Finlande  (population  de 

5  millions dôhabitants) (Alvarez-Coque  et al. , 2007).  
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 Péridy (2005) estime que les courants commerciaux entre les membres sont extrêmement bas à cause du 

manque de complémentarité économique et des coûts marchands relativement élevés.  Par cons®quent,  lôaccord 

dôAgadir de libre-échange ne peut quôavoir un effet limit®.  
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Les industries suivantes sont particulièrement dynamiques et pourraient représenter le 

potentiel de la région: le pétrole et lôindustrie chimique et les produits chimiques, 

lôagriculture, TIC, la production des marchandises, lôindustrie pharmaceutique et le tourisme 

(Negm et al., 2006).  

 

Dans un monde de plus en plus mondialisé, l'UE demeure le partenaire principal des pays 

méditerranéens en termes d'échanges de marchandises et de services. L'UE constitue plus de 

50 % de leur commerce, avec quelques pays méditerranéens exportant vers l'UE encore plus 

de 70 % de leurs exportations totales. L'UE est également l'investisseur direct étranger 

principal dans la région (36 % de lôensemble des IED), ainsi que le fournisseur principal de 

l'aide financière et du financement (près de 3 milliards dôeuros par an sous forme de prêts et 

de donations). D'une part, l'UE contribue fortement au tourisme et est la destination 

privilégiée pour des migrants de la Méditerranée. D'autre part, les pays méditerranéens ont 

compté pour seulement 4 % du commerce extérieur de l'UE à la fin du siècle passé, voilà 

pourquoi ils ne représentent pas un partenaire commercial important pour l'UE (site Internet 

de la EC et Müller-Jentsch, 2003).  

 

Bien que des accords de partenariats aient été signés entre l'EU et les pays méditerranéens, la 

création d'un marché régional réel est encore entravée, principalement en raison de 

l'intégration lente entre les pays méditerranéens. La fragmentation continue des pays du sud 

de la Méditerranée retarde les principaux investissements domestiques et étrangers. L'UE 

pourrait aussi être le plus grand partenaire de la région, mais le partenariat n'est pas encore 

entièrement né (Alvarez-Coque et al., 2006). Les détracteurs soutiennent même que le 

partenariat euro-méditerran®en est vou® ¨ lô®chec parce que son objectif n'est pas l'intégration 

économique réelle des pays méditerranéens au sein de l'économie européenne (Tovias, 2004).  

 

Les données indiquent que la libéralisation du commerce a été suivie par une augmentation du 

commerce des marchandises entre l'UE et les pays méditerranéens. Ainsi, les exportations des 

pays méditerranéens vers l'UE-27 en 2000-2006 ont augmenté de 10 % en moyenne, la part la 

plus élevée ayant été enregistrée par l'Algérie et l'Égypte (17 %). Á la même période, les 

importations de l'UE-27 se sont développées avec une moyenne de 4 %, et la région a 

constitué plus de 5 % (120 milliards dôeuros) des échanges de l'UE en 2006 (site Internet de la 

CE).  

 

3.3.1. Répercussions escomptées de la zone de libre-échange dans l'UE   

 

Selon l'étude conduite par l'Université de Manchester
32

, on s'attend à ce que les retombées 

économiques pour l'UE soient b®n®fiques dans lôensemble, bien que faibles en termes 

d'efficacité économique directe. De plus grands gains économiques peuvent être générés à 

plus long terme pour des services, et dans une certaine mesure (dû aux répercussions prévues 

des investissements) pour les produits industriels. Ceux-ci ne peuvent pas être prévus avec 

précision car ils dépendront fortement de différentes décisions d'investissement et d'autres 

aspects de la politique économique et de développement tant au sein de l'UE que des pays 

méditerranéens.   
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 Les sous-chapitres suivants sont extraits d'une étude préparée par l'Université de Manchester pour l'UE (Étude 

d’impact sur la durabilité de la zone de libre-échange euro-méditerranéenne).   
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Pour la libéralisation agricole, les avantages économiques peuvent être associés à des 

répercussions sociales défavorables significatives dans des régions locales de l'UE, si on nôy 

remédie pas par des mesures de réduction parallèles. Ces répercussions sont principalement 

limitées aux secteurs ruraux des pays européens méridionaux, où les types de récoltes 

cultivées sont semblables à celles produites dans les pays méditerranéens partenaires. Dans 

certaines zones, on comptera provisoirement parmi les ouvriers affectés les migrants des pays 

méditerranéens, ce qui influencera les questions sociales de ces pays.  

 

On sôattend tant ¨ des effets positifs que n®gatifs sur l'environnement au sein de lôUE. Les 

répercussions sur les ressources d'eau, la pollution agricole et la biodiversité sont 

généralement salutaires, alors que celles sur la valeur agricole et la valeur d'agrément des 

environnements ruraux peuvent être défavorables.  

 

 

3.3.2. Répercussions escomptées de la zone de libre-échange dans les pays 

partenaires méditerranéens  

 

En termes d'effets directs sur le bien-être du consommateur, les répercussions économiques au 

sein des pays méditerranéens sont généralement positives et plus importantes que dans l'UE, 

bien qu'un effet négatif minime à court terme soit possible dans quelques pays. Pour les 

produits industriels, lôon s'attend à ce que le complément financier sô®l¯ve à environ 0,8 % du 

PIB en moyenne, allant dôun peu moins de zéro dans quelques pays jusqu'à environ 2 % de 

PIB dans d'autres. Pour l'agriculture et les services le gain additionnel d'assistance sociale est 

d'environ 0,5 % en moyenne pour chacun, avec une petite répercussion supplémentaire de la 

libéralisation sud-sud.  

 

Comme dans l'UE, des gains économiques plus importants peuvent être dégagés à plus long 

terme, mais ils dépendent fortement des réformes et des décisions d'investissement 

domestiques. Dôailleurs, une pleine int®gration r®gionale comporte de grands avantages 

économiques potentiels mais pour y parvenir d'autres décisions politiques sont nécessaires, 

outre la libéralisation du commerce sud-sud et des accords commerciaux entre l'UE et les pays 

méditerranéens.  

 

L'étude identifie quelques répercussions sociales dans les pays méditerranéens qui sôav¯rent 

bénéfiques, tant à court terme quô¨ long terme, et d'autres qui peuvent être sensiblement 

défavorables à moins qu'une mesure efficace d'atténuation soit prise.  Les répercussions 

potentielles plus inquiétantes sont:  

 

- une augmentation significative du chômage, en particulier pour la libéralisation du 

commerce avec l'UE pour les produits industriels et agricoles, et, à un moindre degré, 

pour les services et la libéralisation sud-sud;  

- une diminution des salaires horaires est associée au chômage accru;  

- une perte significative dans les revenus gouvernementaux de quelques pays ayant de 

potentielles répercussions sociales assez cons®quentes ¨ cause dôune r®duction des 

dépenses affectées à la santé, l'éducation et aux programmes sociaux de soutien;  

- une plus grande vulnérabilité des ménages pauvres aux fluctuations des prix du marché 

mondial pour les aliments de base ;  

- les effets nuisibles sur le statut, les niveaux de vie et la santé des femmes rurales, liés au 

passage rapide de lôagriculture traditionnelle ¨ lôagriculture commerciale.  
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De même, des incidences sur l'environnement tant positives que négatives sont prévues dans 

les pays méditerranéens. Les principales répercussions défavorables potentielles qui ont été 

identifiés sont:  

 

- les répercussions locales significatives sur des ressources d'eau, la fertilité du sol et la 

biodiversité dans quelques zones;  

- un effort environnemental plus important dans les villes, résultant de lôaugmentation du 

chômage rural et de la migration rurale-urbaine accélérée;  

- une pollution atmosphérique et des eaux côtières plus importante d¾ ¨ lôaccroissement du 

transport international;  

- une génération de rebut plus élevée dû à une plus grande utilisation des matériaux 

d'emballage.  

 

Plusieurs de ces répercussions potentielles seraient principalement de court ou moyen terme, 

bien que celles-ci puissent durer entre dix et quinze ans au cours de la période complète de 

l'ajustement. À moins qu'une mesure efficace ne soit prise à court terme, quelques 

répercussions peuvent perdurer sur le long terme.  

 

L'évaluation indique un impact défavorable global sur l'environnement, découlant 

principalement des effets des ®missions de gaz contribuant ¨ lôeffet de serre d¾ au transport 

accru et aux modèles de consommation modifiés dans les pays partenaires.   

 

L'étude évalue également les impacts sur les objectifs du Millénaire pour le développement. 

Elle prouve qu'à moins qu'une mesure efficace d'atténuation ne soit prise, il y aura un léger 

mais significatif effet nuisible sur la pauvreté, l'éducation, et la santé. Les effets positifs et 

négatifs se produisent sur l'environnement, alors que l'impact sur le partenariat global est 

positif. Les impacts défavorables potentiels résultent principalement d'une augmentation à 

court terme du chômage et de la perte de recettes douanières. Sans atténuation efficace, 

certains des effets à court terme pourraient continuer sur le long terme.  

 

 

3.3.3. Mesures d'atténuation des effets négatifs 

 

Des décisions politiques spécifiques doivent être prises par l'UE et les pays méditerranéens 

pour atténuer les répercussions défavorables. Les mesures sont présentées dans l'étude dans 

les six catégories suivantes:  

 

- les mesures liées au commerce (pour les marchandises industrielles,  l'agriculture, les 

services,  les accords sud-sud);  

- la politique domestique dans l'UE (politique sociale et politique environnementale pour 

les pays méridionaux de l'UE, liée à la prévention des effets négatifs dans l'agriculture);  

- la politique domestique dans les pays méditerranéens (les mesures directes visant à aider 

les compagnies  industrielles nationales augmentent leur compétitivité et répondent aux 

normes de l'UE, à développer  les stratégies de développement national dans lesquelles 

l'agriculture durable et le développement rural économiquement diversifié sont 

entièrement intégrés avec le développement urbain, la cr®ation  dôinstitutions régionales,  

l'investissement coopératif dans le transport  régional et toute autre infrastructure,  les 
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dispositions révisées pour  des subventions alimentaires,  le règlement  environnemental 

renforcé,  l'aide à de petites compagnies dans  la gestion environnementale);   

- lôaide au d®veloppement de l'UE (promotion de recherche en coopération entre tous les 

pays méditerranéens, aide en développant des systèmes fiscaux  efficaces  qui remplacent 

les recettes douanières perdues);  

- le soutien de l'UE pour un gouvernement global plus fort;  

- lôaction commune pour surveiller la future évolution de la zone de libre-échange euro-

méditerranéenne.  
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4. LôACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN 

(ALENA) 

 
Et les relations avec les pays dôAm®rique du Sud

33
 

 

La première étape vers une intégration économique régionale en Amérique du Nord a été 

l'«Auto Pact» (l’accord entre les États-Unis et le Canada relatif aux produits automobiles), 

signé en 1965 entre les États-Unis et le Canada, lequel a supprimé les droits douaniers sur les 

échanges de véhicules à moteur et de leurs composants. Des droits de douane ont été perçus 

sur la valeur ajoutée et non sur la valeur totale des produits. 

 

La situation économique dans les années 80, au moment où pr¯s de 50% de lôensemble du 

commerce international avait lieu dans le cadre dôaccords de libre-échange régionaux, a 

conduit les États-Unis a modifi® leur politique en mati¯re dôint®grations r®gionales. Les £tats-

Unis représentent une grande et puissante économie, en termes de développement et de taille 

du march®. Par ailleurs, le Canada et le Mexique, dôune mani¯re g®n®rale, repr®sentent des 

économies relativement petites. Leur caractéristique économique commune est que leurs 

exportations sont destinées au marché américain. L'évolution des exportations du Canada 

démontre que, entre 1950 et 1994, la part des exportations vers les États-Unis a augmenté, 

tandis que la part des exportations vers l'Europe a diminué, rendant de facto l'économie 

canadienne en développement de plus en plus dépendante du marché américain. En outre, la 

part des importations mexicaines depuis les États-Unis a augmenté de 20 points de 

pourcentage environ entre 1988 et 1994.  

 

En 1989, une zone de libre-échange entre les États-Unis et le Canada a été crée avec le 

Canada - accord de libre-échange Canada - États-Unis (CUSFTA), lequel vise à éliminer les 

droits d'importation et les quotas dans un délai de ans, à supprimer les barrières commerciales 

pour les biens et les services et à interdire les subventions ¨ lôexportation dans le secteur 

agricole. Dans le même temps, les négociations entre les États-Unis et le Mexique et entre le 

Mexique et le Canada se sont poursuivies.  

 

Lôaccord de libre-échange nord-américain (ALENA) entre les États-Unis, le Canada et le 

Mexique a été conclu en 1991 et est entré en vigueur le 1 janvier 1994.
34

 Les raisons qui ont 

conduit à la conclusion de cet accord trouvent leurs origines dans les développements 

économiques et politiques mondiaux. En 2007, il est encore considéré comme le plus grand 

bloc commercial dans le monde, au regard du PIB total de ses membres.
35

 Sur cette base, la 

plupart des droits douaniers sur les produits échangés entre les États membres ont été 

supprimés. Les droits de propriété intellectuelle ont également été protégés par lôAccord. 

LôALENA est de nature trilatérale (les termes s'appliquent également à tous les pays), à 
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 Sauf disposition contraire, ce chapitre est issu de Zalaznik. 
34

 LôALENA contient les parties suivantes: 1) Dispositions g®n®rales ï chapitres 1 et 2; 2) Commerce des 

produits (r¯gles dôorigine, proc®dures douani¯res, commerce et produits, produits textiles et vêtements, secteur 

de lôautomobile, énergie, agriculture, safeguards) ï chapitres 3 à 8; 3) Obstacles techniques au commerce ï 

chapitre 9; 4) Marchés publics ï chapitre 10; 5) Investissement, services et questions connexes ï chapitres 11 à 

16; 6) Propriété intellectuelle ï chapitre 17; 7) Dispositions administratives et institutionnelles ï chapitres 18 à 

20, et 8) Autres dispositions ï chapitres 21 et 22. 
35

 Il est intéressant de noter qu'entre 2000 et 2002, le Royaume-Uni (en particulier les partis de droite) a 

d®montr® un int®r°t consid®rable en proposant lôALENA comme alternative ¨ l'adh®sion ¨ lôUE.  



36 

lôexception du secteur agricole au sein duquel les réductions tarifaires ont été négociées sur 

une base bilatérale. Des dispositions relatives au travailleur et à la protection de 

l'environnement ont été ultérieurement ajoutées. Les États signataires adoptent des attitudes 

différentes ¨ lô®gard des pays tiers et participent également à des accords de libre-échange 

avec ces pays.
36

 

 

LôALENA tente dô®liminer toutes les barrières frontalières au commerce, de parvenir à la 

lib®ralisation des investissements ®trangers et de lô®change des services. L'Accord offre 

également une opportunit® dôadh®sion ou de coop®ration ¨ dôautres pays, bien entendu avec 

l'approbation des trois membres actuels. LôALENA implique un libre-échange total entre 

deux pays développés et un pays en développement.
37

 

 

LôAccord ®tablit une zone de libre-échange entre les États-Unis, le Canada et le Mexique et 

nôest pas en contradiction avec le GATT. Les principaux objectifs (qui doivent être) atteints 

par les signataires tout en respectant les principes et les r¯gles de lôaccord sont les suivants: 

 

-  éliminer les barrières au libre-échange et accélérer la circulation des capitaux et des 

services entre les États signataires; 

-  créer des conditions à la libre concurrence; 

-  augmenter les opportunit®s dôinvestissement parmi les membres; 

-  assurer une protection appropriée et efficace des droits de propriété intellectuelle par 

lôadoption dôune l®gislation appropri®e; 

-  élaborer une proc®dure efficace destin®e ¨ lôex®cution de lôaccord, ¨ une administration 

conjointe ainsi quô¨ la r®solution des ®l®ments contestables; 

-  garantir un cadre à une coopération trilatérale, régionale et multilatérale renforcée en 

élargissant et en augmentant les b®n®fices de lôaccord. 

 

La motivation des États-Unis était initialement politique, bien que lôALENA constitue un 

accord commercial en soi. Les États-Unis recherchaient une manière de contrecarrer la vague 

dôimmigr®s ill®gaux originaires du Mexique qui se rendaient aux États-Unis en quête d'un 

meilleur potentiel b®n®ficiaire. Apr¯s la signature de lôaccord, le c¹t® mexicain de la fronti¯re 

entre les États-Unis et le Mexique a assisté à une croissance rapide dans les maquiladoras 

(usines de sous-traitance exemptées des droits de douane sur les matières premières importées 

et les produits finis exportés). Ainsi, les États-Unis sont parvenus à une main-dôîuvre bon 

marché et ont, dans le même temps, limité la migration économique problématique depuis le 

Mexique.  

 

Une autre raison pour les États-Unis ®tait le fait que, dot®s dôune politique modifi®e en 

mati¯re dôint®grations r®gionales et eu ®gard ¨ la puissance croissante du lôUE et du Japon, les 

États-Unis ont consid®r® lôaccord avec le Mexique comme une opportunité d'ouvrir le marché 

américain au sud. L'ALENA permet d¯s lors de dô®tablir une zone de libre-échange qui 

sô®tend sur lôensemble du territoire nord et sud am®ricain, côest-à-dire la zone de libre-

échange des Amériques (FTAA). Lô®limination des barri¯res ¨ lô®change mutuel de biens et 

de services augmente également les possibilités d'exportation sur les marchés étrangers. Par 

conséquent, cela a conduit à une augmentation de la production intérieure et, de fait, à une 
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 La plupart des accords sont conclus par les États-Unis. En tant que membre le moins développé, même le 

Mexique a conclu des accords de ce type avec plusieurs pays (Wikipédia). 
37

 Depuis que l'accord de libre-échange entre deux pays développés a été étendu à un pays en développement, les 

£tats membres de lôUE ont suivi avec une grande attention les développements économiques et sociaux au sein 

de l'ALENA préalablement à l'élargissement. 
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diminution des taux de chômage et à une revalorisation des salaires pour les travailleurs 

nationaux. Encore une autre raison d'ouvrir le marché américain aux marchés méridionaux. 

 

Les pays individuels, signataires de lôALENA, se sont fix®s les objectifs suivants: 

-  lôobjectif principal des États-Unis est (était) de promouvoir la production au Mexique et 

au Canada, ainsi que d'assurer une plus grande compétitivité sur le continent nord-

américain, 

-  le Canada a souhaité (souhaite) lib®raliser lôimportation en vue d'attirer de nouveaux 

investissements et de s'adapter au marché mondial, 

-  lôobjectif du Mexique est (®tait) de faciliter l'acc¯s des produits mexicains au march® 
américain, de promouvoir les investissements, d'augmenter le taux d'emploi, de renforcer 

lôaffluence des sources financi¯res ®trang¯res et de mettre un terme ¨ la crise profonde. 

 

LôALENA constitue ®galement, entre autres, une r®ponse de lôAm®rique du Nord ¨ 

lôint®gration europ®enne des pays dans lôUE
38

 ainsi quôau r¹le du Japon en Asie de lôEst. 

Autrefois, les États-Unis, en tant que plus grande puissance mondiale et régionale, ont pris 

lôinitiative d'®tablir une coop®ration commerciale principalement en raison de l'int®r°t pour la 

politique étrangère américaine et qui ne concernait pratiquement pas le commerce. Ces 

initiatives ont été initialement utilisées comme un moyen de lutter contre le régime 

communiste, le trafic de stup®fiants ou avec l'intention dôenrayer la crise profonde. 

 

Lôorgane le plus important de lôALENA est la Commission de libre-échange (FTC), 

responsable de la surveillance et du contrôle de toutes les autres institutions. La Commission 

exerce également une fonction pratiquement judiciaire. Chacun des trois pays dispose d'un 

ministère du libre-échange et un organisme commun a été également établi ï le Secrétariat de 

coordination, dont les quartiers généraux sont situés à Mexico. 

 

Parallèlement à lôaccord majeur, les repr®sentants des trois pays ont également signé deux 

accords supplémentaires. Le premier était l'Accord de coopération dans le domaine du travail 

d'Amérique du Nord (NAALC). Les pays feront en sorte d'améliorer les conditions de travail 

au sein de lôensemble des secteurs ®conomiques. Le deuxi¯me accord concerne la protection 

de l'environnement - l'accord nord-américain sur la coopération en matière d'environnement 

(NAAEC). La protection de lôenvironnement constitue une question importante pour les trois 

signataires. 

 

LôALENA permet dôouvrir lôAm®rique au marché sud-am®ricain. Lôint®r°t pour une plus 

grande intégration au Sud a diminué au cours de la crise mexicaine entre 1994 et 1995 mais 
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 À la différence de l'UE qui fonctionne ¨ lôinstar dôune union politique dotée de son propre système 

parlementaire, judiciaire et administratif, lôALENA dispose dôune structure institutionnelle décentralisée et non-

coordonnée. Ceci, cependant, ne signifie pas que l'accord ne prévoit pas des institutions individuelles et des 

groupes de travail pour surveiller et diriger les activités dans les divers domaines de coopération entre les pays. 

La structure institutionnelle de l'ALENA nôest pas simplement aussi formelle que la structure de l'UE. La raison 

est qu'aucun des trois signataires ne souhaitent renoncer à sa souveraineté nationale. Par conséquent, cela 

implique moins de coordination entre les comités, moins de transparence et moins de contrôle démocratique par 

le pays individuel. Contrairement à l'UE, l'Accord ne vise aucun objectif politique ou social mais se concentre 

généralement sur des ambitions économiques. L'objectif majeur des membres de l'ALENA est dôétablir des 

relations plus étroites et de renforcer la coopération économique. Les membres se sont engagés à consolider la 

position concurrentielle des entreprises sur le marché mondial dans le cadre des dispositions du GATT et à 

encourager l'instauration de bonnes relations internationales. À la différence de l'UE, les membres de l'ALENA 

n'ont pas exprimé le souhait dôorganiser un marché commun dot® dôune politique unique de commerce extérieur. 

De même, aucune circulation totale de la main-dôîuvre n'a été mentionnée car lôALENA prévoit également de 

limiter le flux migratoire vers les États-Unis. 
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un regain a été constaté plus tard. Les États-Unis ont le plus grand intérêt pour le 

d®veloppement de lôAm®rique latine, dans la mesure où celui-ci offrirait une plus grande 

stabilité politique, renforcerait les droits humains et sociaux, améliorerait la protection de 

lôenvironnement, acc®l®rerait le d®veloppement ®conomique par le truchement de la 

libéralisation et de la privatisation, offrirait à la population de la région une alternative aux 

revenus générés par le trafic de stupéfiants, r®duirait le flux dôimmigr®s et augmenterait la 

crédibilité du territoire dans son ensemble. Les pays des Caraµbes et dôAm®rique latine ont 

également pris part aux négociations sur l'ALENA. 

 

Après la signature de l'ALENA, le Mexique a commencé à éliminer les obstacles à l'entrée 

des produits américains sur son marché et, dans le même temps, les restrictions imposées aux 

importations depuis les pays non signataires de l'ALENA. La part des importations 

américaines à destination du Mexique a ainsi augmenté de 3 % entre 1994 et 1995, alors que 

les importations en provenance de lôEurope de l'Ouest, de Cor®e et du Japon ont diminu® de 

pas moins de 64 % environ. Cela signifie que le volume des échanges entre les membres de 

l'ALENA et avec le reste du monde a chuté. En d'autres termes, les importations depuis le 

reste du monde ont diminué et une diminution semblable a été constatée dans les exportations 

des membres de l'ALENA vers le reste du monde. Toutefois, le Mexique reste actif en ce qui 

concerne la conclusion dôaccords de libre-échange avec des pays non signataires de l'ALENA. 

En juillet 2000, le Mexique a signé un accord important avec l'UE et différents accords avec 

l'AELE, l'Uruguay et le groupe connu sous le nom de «Triangle du Nord» (le Guatemala, le 

Honduras et le Salvador). Des négociations susceptibles dôaboutir ¨ une signature dôun accord 

avec Singapour et le Japon ont lieu en ce moment. Le Mexique démontre, de fait, quôil est 

pleinement conscient du potentiel commercial croissant de lôAm®rique latine, de la 

compétitivité de l'UE, de l'AELE et du Japon et des économies toujours plus fortes d'Asie.  

 

L'Amérique latine représente un marché très intéressant pour le prochain élargissement de la 

zone de libre-échange des Amériques (FTAA). Les barrières commerciales en Amérique 

latine sont actuellement éliminées, le secteur s'ouvre aux investissements étrangers et 

lôALENA soutient toutes les réformes aboutissant au libre-échange. Il est important que les 

membres de l'ALENA s'assurent, en particulier, une meilleure position sur la scène 

occidentale, car ils pourront alors se montrer compétitifs sur le marché mondial, l'UE ayant 

déjà signé divers accords bilatéraux avec les pays dôAm®rique latine. La création de la zone 

de libre-échange des Amériques (FTAA) suscite un intérêt croissant de lôAm®rique du Nord 

pour son territoire méridional - le premier objectif visait la fin de 2005 mais il n'a pas abouti 

en raison de l'opposition exprimée par la plupart de pays sud-américains. 

 

 

4.1. Avantages et inconv®nients de lôALENA 

Le volume des échanges entre les membres de l'ALENA a sensiblement augmenté après son 

entrée en vigueur: entre 1993 et 2004, les échanges ont augmenté de 129,3 %, bien quôune 

augmentation de 123,8 % des échanges commerciaux avec les autres pays a été constatée au 

cours de cette période. Une étude menée par la Banque mondiale a démontré que les 

importations totales concernant les membres ou les non membres de lôALENA ont augmenté 

dans la même proportion.    

 

Les avantages de l'ALENA ont été présentés par divers économistes, ainsi que dans les 

publications de la Banque mondiale. La majorité convient que l'accord s'est également avéré 

salutaire pour le Mexique. Néanmoins, ladite majorité convient également que l'ALENA n'a 
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pas suffisamment agi (ou assez rapidement) dans le domaine de la convergence économique 

(ce qui ne surprend pas étant donné le niveau initial de développement entre le Mexique, 

d'une part, et les États-Unis et le Canada, de l'autre) et de la réduction de pauvreté. Dôaucuns 

ont suggéré que le Mexique investisse davantage dans l'éducation et encourage les 

investissements dans les infrastructures et l'agriculture. En outre, les retombées dans le secteur 

agricole sont incertaines, en particulier en raison des subventions lourdes octroyées aux 

agriculteurs américains et des effets négatifs y relatifs sur ce secteur au Mexique. 

 

Un ®conomiste c®l¯bre, laur®at dôun Prix Nobel et figure de proue de la «Chicago School», 

Milton Fridman, qui était un défenseur du libre-échange et qui a largement influencé la 

politique économique officielle sous la présidence de Ronald Reagan, a déploré le fait que 

lôALENA ne constituait pas un accord de libre-échange mais un commerce contrôlé par 

lô£tat, puisqu'il n'encourageait pas le libre-échange mais présentait un degré supplémentaire et 

transnational de bureaucratie aux gouvernements nationaux. Ainsi, lôAccord sôav®rait non 

seulement préjudiciable pour le commerce, mais également pour la souveraineté de toutes les 

nations, avec des conséquences pour les citoyens et les gouvernements liés par la décision 

d'un organisme international non élu. 

 

 

4.2. Autres unions de libre-échange en Amérique du Sud ï la 

véritable zone de libre-échange 

 

Actuellement, il existe officiellement deux zones de libre-échange établies sur le territoire de 

l'Amérique du Sud:  

 

La communauté andine (initialement appelée «le pacte andin») formée de cinq pays sud-

américains ï la Colombie, la Bolivie, lô£quateur, le P®rou et le Venezuela; elle a vu le jour en 

1969 avec la signature de l'accord de Carthagène. En 2005, lôArgentine, le Brésil, le Paraguay 

et lôUruguay ont rejoint la zone de libre-échange. 

 

Le MERCOSUR a été créé en 1991 par lôArgentine, le Brésil, le Paraguay et lôUruguay en 

vue dô®tablir un march® commun ou une union douani¯re entre les membres. Le 4 avril 2004, 

les États membres du MERCOSUR et lô£quateur, la Colombie et le Venezuela, tous membres 

de la Communauté andine, ont signé un accord de libre-échange à Buenos Aires.   

 

Ainsi, la région entière d'Amérique latine est virtuellement devenue une zone de libre-

échange, depuis que la Bolivie, en qualité de membre associé du MERCOSUR, a déjà conclu 

un accord de libre-échange avec les membres du MERCOSUR depuis 1996, en notant que le 

Pérou l'a signé en 2003 et que le Chili est un membre associé du MERCOSUR. 
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6. APPENDICES 

6.1. APPENDICE 1: 

6.1.1. Accords de libre-échange conclus par lôUE 

 

¶ Pays européens: 

- Accord de stabilisation et dôassociation avec la Croatie, la Mac®doine et l'Albanie;  

- Accord sur l'espace économique européen (EEE) avec la Norvège, l'Islande et le 

Lichtenstein (qui inclut ®galement lô®change de services);  

- Accord de libre-échange avec la Suisse;  

- Accord de libre-échange avec les îles Féroé (Danemark). 

 

¶ Accords conclus dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen:  

- accords dôassociation euro-m®diterran®ens que lôUE a conclu avec le MAroc, 

l'Algérie, la Tunisie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, l'Autorité palestinienne en 

Cisjordanie et dans la bande de Gaza et le Liban (accords provisoires couvrant 

uniquement la partie commerciale de lôaccord qui sôappliquent aux deux derniers 

pays; 

- accord de coopération avec la Syrie (qui sera remplac® par lôaccord dôassociation). 

 

¶ Autres accords de libre-échange  

- Accord dôassociation UE-Chili; 

- Accord de partenariat économique, de coordination politique et de coopération 

avec le Mexique (la libéralisation du commerce est définie par la décision n° 

2/2000 du comité conjoint UE-Mexique); 

- Accord sur le commerce, le développement et la coopération avec la république 

dôAfrique du Sud; 

- Association des pays et territoires dôoutre-mer avec la Communauté européenne; 

- Accord dôassociation avec les pays dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique ï 77 

pays ACP.  

6.1.2. Union douanière 

 

Les unions douani¯res avec la Turquie et Andorre qui sôappliquent aux produits industriels et 

inclut des dispositions relatives aux produits agricoles qui ne sont pas considérés comme 

appartenant ¨ lôunion douani¯re. Saint-Marin est également un membre de l'union douanière. 

 

6.1.3. Autres accords européens majeurs incluant également des dispositions 

relatives au commerce 

 

Les accords de partenariat et de coopération avec les pays de l'Europe de l'Est et de l'Asie 

centrale (Russie, Ukraine, Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizstan, 

Moldavie, Mongolie, Ouzbékistan). Ces accords incluent la clause de la «nation la plus 

favorisée» (NPF), le principe du traitement national et lôabolition des restrictions 
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quantitatives, tous revêtant une grande importance eu égard au fait que ces pays ne sont pas 

encore membres de lôOMC. 
 

Source: Livre blanc, 2007.  

 

6.2. APPENDICE 2: 

 

6.2.1. Accords de libre-®change conclus par lôUE (en n®gociation)  

 

La Slovénie coopère actuellement avec la Commission dans les négociations en vue de 

conclure les accords commerciaux suivants: 

 

- accords de stabilisation et dôassociation avec la Serbie, le Mont®n®gro et la Bosnie-

Herzégovine (les négociations avec le Monténégro et la Bosnie touchent déjà à 

leur fin, dans la mesure où les négociations avec la Serbie ont été suspendues en 

raison des sa coopération insatisfaisante avec le tribunal pénal international pour 

lôex-Yougoslavie à La Haye); 

- accords de libre-échange avec les pays du MERCOSUR (Argentine, Brésil, 

Paraguay et Uruguay); 

- accords de coopération et de libre-échange avec la région du Golfe (Bahreïn, le 

Koweït, Oman, le Qatar, lôArabie saoudite, les £mirats arabes unis;  

- accord commercial et de coopération avec l'Iran; 

- accords de partenariat économique (APE) avec des groupes individuels de pays 

dôAfrique, des Caraµbes et du Pacifique; 

- accord de renforcement du commerce et de lôinvestissement avec le Canada. 

 

 

Les négociations en vue de la conclusion des accords suivants sont également attendues: 

 

- accord substantiel avec lôUkraine;  

- accord dôassociation avec la Communaut® andine (Bolivie, Colombie, Equateur et 

Pérou); 

- accord dôçassociationè avec lôAm®rique centrale (Costa Rica, Honduras, 

Guatemala, Nicaragua, Panama, Salvador); 

- accord de libre-®change avec les pays de lôANASE (Brunei-Darussalam, 

Cambodge, Laos, Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour, Thaïlande et 

Vietnam); 

- accord de libre-échange avec la Corée du Sud; 

- accord de libre-®change avec lôInde. 

 

Outre les accords susmentionnés, lôUE a conclu une s®rie dôaccords applicables ¨ des secteurs 

ou domaines individuels (textile, acier, vin et spiritueux, etc.). LôUE a également développé 

une coop®ration commerciale avec dôautres pays. Côest pourquoi des discussions avec les 

États-Unis et le Japon ont actuellement lieu.  

 

 
Source: Livre blanc, 2007. 

 



44 

6.3. APPENDICE 3: 

6.3.1. Le cumul pan-euro-méditerranéen et les pays méditerranéens 

 

En 2001, une décision sur l'harmonisation des r¯gles d'origine et lôextension du cumul 

diagonal aux pays méditerranéens a été adoptée. Le système de cumul diagonal existant dans 

le cumul paneuropéen de l'origine des biens, y compris l'UE, la Bulgarie, la Roumanie, la 

Suisse, le Liechtenstein, lôIslande, la Norvège, la Turquie et les îles Féroé, est étendu aux pays 

méditerranéens suivants: l'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la 

Tunisie et la Cisjordanie et la bande de Gaza. Il sôagit du cumul pan-euro-méditerranéen des 

règles d'origine et inclut, entre d'autres, les produits industriels en provenance d'Andorre et de 

la république de Saint-Marin. 

 

Les accords d'association entre l'UE et ses pays partenaires méditerranéens et les accords de 

libre-échange entre les pays méditerranéens, composés des protocoles pan-euro-

méditerranéens de l'origine, constituent la base du fonctionnement du cumul pan-euro-

méditerranéen de l'origine. Les informations sur l'entrée en vigueur des protocoles relatifs aux 

règles d'origine qui envisagent un cumul diagonal avec ces pays ont été publiées dans le JO n° 

C 87 du 11 avril 2006, sous la forme dôun tableau contenant les dates des entr®es en vigueur 

des protocoles. Il concerne les pays qui sont déjà en mesure de réaliser le cumul. Les notes 

explicatives concernant les protocoles pan-euro-méditerranéens relatifs aux règles d'origine, 

qui permettent de réaliser le cumul pan-euro-méditerranéen, sont publiées dans le JO n° C 16 

du 21 janvier 2006. La Commission a pr®par® un manuel ¨ lôattention des partenaires 

commerciaux qui est une version consolidée officieuse de la législation relative aux règles 

dans le cumul pan-euro-méditerranéen. 

 

6.3.2. Cumul diagonal 

 

La condition pour la mise en îuvre du cumul diagonal parmi les pays europ®ens et 

méditerranéens est que tous les pays concluent des accords de libre-échange et des protocoles 

uniformes les uns avec les autres et utilisent les mêmes règles d'origine des produits. Le 

cumul pan-euro-méditerranéen fonctionne selon le système de géométrie variable qui signifie 

qu'il peut être réalisé lorsquôau moins trois pays de cette zone ont mutuellement signé des 

accords de libre-échange assortis des mêmes règles d'origine. 

 

6.3.3. Cumul bilatéral 

 

Avec d'autres pays méditerranéens, auxquels les protocoles pan-euro-méditerranéens de 

l'origine ne s'appliquent pas encore, seul le cumul bilat®ral est mis en îuvre. 

 

6.3.4. Cumul total 

 

Le cumul total est réalisé entre le Maroc, la Tunisie et lôAlg®rie (lôUnion du Maghreb).  
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Dans le cas du cumul diagonal, il convient de tenir compte de la r¯gle dôinterdiction de 

ristourne des droits de douane qui doivent être payés pour les matières non originaires qui 

sont intégrées dans un produit originaire. 

 

Les protocoles entre l'UE et l'Algérie, l'Égypte, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la 

Tunisie et la Cisjordanie et la bande de Gaza prévoient «une ristourne partielle» qui est 

considéré comme identique à la règle du «no drawback» (interdiction de ristourne, ou 

d'exonération, des droits de douane sur les matériaux non originaires utilisés dans la 

fabrication de produits pour lesquels une preuve d'origine est délivrée ou établie). Ces 

protocoles permettent une ristourne des droits de douane uniquement dans le cadre du 

commerce bilatéral entre l'UE et lesdits pays, c'est-à-dire exclusivement lorsqu'il nôimplique 

pas le cumul diagonal et lorsque le produit n'a pas été réexporté depuis le pays d'importation 

vers lôun des autres pays de la r®gion. La r¯gle de çno drawback» n'est pas incluse dans les 

accords avec la Tunisie, le Maroc, l'Algérie et la Syrie. Cette règle est incluse dans les accords 

avec Israël, la Cisjordanie et la bande de Gaza (temporairement suspendu), l'Égypte, le Liban 

et la Jordanie. Les accords avec l'Égypte, le Liban et la Jordanie prévoient la suspension de 

cette règle pendant une période déterminée, à savoir: l'Égypte: non applicable jusqu'au 31 

décembre 2010, après cette période de «ristourne partielle»; le Liban: non applicable jusqu'au 

28 février 2009, après cette période de «ristourne partielle»; la Jordanie: non applicable 

jusqu'au 30 avril 2006.  

 

Dans le cumul pan-euro-méditerranéen, les preuves d'origine suivantes sont utilisées:   

 

certificat de circulation EUR.1, déclaration par l'exportateur (attesté) sur la facture EUR-MED 

et le certificat de circulation EUR-MED. 

 
Source: Administration douanière de la république de Slovénie. 
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6.4. APPENDICE 4:  

 

6.4.1. Carte de la Méditerranée 

 

6.4.2. 1. LôUnion m®diterran®enne çde Sarkozy» 

 

 
Source: Site Internet du parlement français. 
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6.4.3. 2. Pays partenaires méditerranéens 

 

 
Source: Wikipédia.  
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6.5. APPENDICE 5: 
 

6.5.1. États membres de l'Assemblée parlementaire des pays méditerranéens, le 

partenariat euro-méditerranéen et la nouvelle Union méditerranéenne 

 

PAYS Assemblée 

parlementaire des pays 

de la Méditerranée 

Pays du partenariat 

euro-méditerranéen 

Pays de l'Union 

méditerranéenne 

envisagée  

France  OUI OUI OUI 

Italie  OUI OUI OUI 

Grèce  OUI OUI OUI 

Turquie  OUI OUI OUI 

Libye  OUI  OUI 

Israël  OUI OUI OUI 

Portugal  OUI OUI OUI 

Algérie  OUI OUI OUI 

Serbie  OUI - - 

Croatie  OUI - OUI 

Slovénie  OUI OUI OUI 

Égypte  OUI OUI OUI 

Bosnie-Herzégovine  OUI  OUI 

Syrie  OUI OUI OUI 

Maroc  OUI OUI OUI 

Tunisie  OUI OUI OUI 

Chypre  OUI OUI OUI 

Albanie  OUI  OUI 

Jordanie  OUI OUI OUI 

Liban  OUI OUI OUI 

Malte  OUI OUI OUI 

Monaco  OUI - OUI 

Monténégro  OUI - OUI 

Autorité palestinienne  OUI OUI OUI 

Mauritanie  - - OUI 

Ancienne république 

yougoslave de 

Macédoine  

OUI - - 

 

Sources: Secrétariat de lôAssembl®e nationale, site Internet du parlement français**. 

 

 

 


